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RÉSUME 

Les populations de la pror~ince du Centre-Sud étaie& encore en migration vers la mer au debuf du XXe siècle. 
Elles furenf firées a la terre plus par le cacaoyer que par la volonte du colonisateur. La cacaoyer a en outre enfraîné 
p’“gressil}ement une appropriation privPe des terres sur lesquelles il était planté. Le syslème foncier, aufrefois arlaple 
a un systéme de migrafions, a connu une très rapide éoolution, mais s’oppose aujourd’hui encore à l’apparition d’une 
classe de grands planteurs. Dans les zones où la pression sur la ferre est imporiante, on assiste egalement a une 
transformation du mode d’utilisalion du sol. Enfin, cette éoolution va de pair avec d’importuntes migrations vers la 
ville. 

L’article tente de cerner les conséquences de l’évolution sociale dans le champ des siructures foncitkes puis les 
constkmences de l’éi~olutioii du sgstème foncier sur la sociéfë rurale. 

ABSTRACT 

Af the beginning of the X1Cth. Century, the populafions of the Mi&South province were still migrafing towards 
fhe sea. WIat finally fized fhem to ihe land ruas nef SO much the colonizer as the cocoa-tree, which has gradually led fo 
privafe oronership of the land on which if mas planfed. The system of land tenure, which was formerly adaptrd to a 
system of migrations, has eoolved rapidhy, but is still as yet oppoaed to the creation of large plantations. In the areas 
mhere land is esposed to strong pressure, the system of land use is also undergoinig transformation. Finally, fhis 
eonlrrtion is accompanied by a good deal of tomnward migration. 

The aim of fhis ariicle is to study Ihe consequences social evolution has had on land tenure, then those that changes 
in ihe system of land fenure bas had on rural society. 

Notre étude porte sur la province Centre Sud du répart.ies sur 65.000 km2 (1) la densité moyenne de 
Cameroun, non compris les département.s du hiban, population, 9,15, ne doit. pas faire illusion : dans 
du Nyong et. Kelle, et. de L’Ocean (Kribi). Soit. la réalit& les densih rurales varient entre 1 et 
une populat,ion rurale de 605 C)OO personnes environ, 1GO habit.ant,s/krn2 (voire carte). 

(*) O.R.S.T.O.M. Institlit des Sciences hllmeines ùr 1’O.N.A.R.E.S.T. (République LJnie du Cameroun). 
(1) La province Centre-Sud dans son rnsemble occupe une superficie de 116.000 knP avec une population de 1.?00.000 habitants. 
N.B. L>es ehit’fws utilis& dans cc tra\%il ont. 6tt: recueillis entrr octobre 1972 et novembre 1973. 

Cah. O.R.S.T.O.M., s&. Sci. hum., 001. X11’, no 2, 1977: 113-139. 
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Les populations se rattachent toutes au grand 
groupe Bulu-Beti encore appelé o Pahouin H (1). 
La zone se prkaent,e comme un vaste plateau, 
d’alt.itude variant, entre WC) et, 700 rnèt.res, et. ent.iP- 
rement en paysage de collines. 

La végétation naturelle est la for% équatoriale, 
de plus en plus dense lorsqu’on descend vers le 
SUd. 

Le climat, kquatorial a quatre saisons, r&parties 
ainsi : 

(1) Voir P. ALEXANDRE, 1965 ; J. BINAT et P. ALEXANDRE, 1063. 

- petit.e saison des pluies, de mi-mars 0. début 
juillet. 

- petit.e saison skche, en juillet, el; aont 
- grande saison de.u, pluies, de début, septembre 

à mi-novembre 
- grande saison sèche, de mi-novembre h mi-mars. 

La pluviom6krie moyenne et de 1700 mm/an, et. la 
t,empérature de 23% C avec. de faibles écark autour 
de la moyenne. 

Le c.acaoyer trouve ici des conditions idéales de 
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croissance, et, de fait,, occupe environ 60 /o des 
surfaces cultivées et la place dominant.e dans les 
revenus monét.aires. 

Il succède aux plant,es vivrières, dans les clairieres 
taillées dans la forêt. et. défrich6es par brûlis apr’s 
abattage des gros arbres. 

L’organisation de la product.ion repose aujourd’hui 
sur une cellule sociale de petite taille, c,omprenant, 
le mari, son bpouse »u ses épouses, leurs enfants. 
Au mieux, et trés rarement., elle sera composée de 
plusieurs ménages de frt?res utérins. 

Le mari est propriét,aire de sa cacaoylre, et (Je ses 
terres, et peut., en IAéorie, les vendre à son gré. 
La femme est exclue de la propriét.6 foncière, et 
ne dispose que de l’usage des champs qu’elle cultive. 
Dans le cas des fréres utérins travaillant. ensemble, 
chacun est propriétaire de ses cacaoyers, le partage 
des terres n’étant. que différé dans le temps. 

Les departs vers la ville, quoique temporaires, 
sont. nombreux : 113 des villageois sont en perma- 
nence absent,s du village ; on part vers 18 ou 20 ans, 
pour revenir définit.ivement vers 45 ans (FRANQUE- 
VILLE, i-l-). L’évolution qui a conduit. & cet. état de 
fait part de l’existence, avant; la colonisation, de 
vastes familles ét.enfJues, comprenant,, sous la 
direc.tion d’un CC aîné )>, ses fréres cadets, ses propres 
fils, leurs épouses, leurs enfants. Cette Nda-Bot, 
avait. une taille variant: entre 20 et plus de 100 indi- 
vidus, la taille minimale étant dictée par les besoins 
(Je défense. C’est cett.e évolution que nous essaierons 
de retracer. Nous en verrons la source dans les 
pot.ent.ialités d’évolution des sl;ructures précoloniales, 
et les causes premi&res à la fois dans les densités de 
populat.ion, et dans le cacaoyer qui met les paysans 
de la zone en prise directe sur le marché mondial. 

1. L’implantation des populations 

Les Bet.i et, Bulu disent. venir d’au-del& de la 
Sanaga, et. la traversée de ce fleuve constitue le 
mythe d’origine de toutes les populations du groupe 
(( Pahouin H. 

L’époque, et les causes de cette migration sont. 
t.rés cont,roversées (1). Ils fuyaient. des guerres 
disentiils, et nous admet.trons simplement. que 
la plupart. des groupes étaient. déj8 au sud de la 
Sanaga au XVII~ si&le. Ce.t.te migration les conduit 
vers la mer, l& où L)ieu (C Premier Planteur », attend 
le soleil B Mère torche )), mais aussi là oi~ débarquent 
les pr0duit.s de la tra&e. 

La migration n’est. pas continue ; elle se pratique 
(( A saute-mouton 0 (2). Un groupe s’installe pour une 
durée allant d’une dizaine d’années j deux @nérations; 
puis tout. ou partie du groupe repart. en direction de 
la mer. Le groupe en migration s’arrêtera chez des 
onc,les utérins, tenus d’aworder pleine hospitalité, 
ou bien se t.aillera une place par les armes et assurera 
cette place par des échanges matrimoniaux. 

Le segment de lignege qui migre emmène avec 
lui des enfants de ceux qui restent, et laisse quelques- 
uns des siens. Ainsi, par le jeu complexe dc ces 
migrations, on assist.e A un inextricable enchevè- 
trement, de CC clans j) dispersés ; et l’on retrouve le 
nième clan, t,el les Yekombo, les 1\Ivog lqouda, 
ou les Yetyang, dans des (C tribus )) différentes. 

La (( Tribu D, avec ce qu’elle sous-entend de liens 
généalogiques, n’existe pas. Il faut plutfit parler 
de c nation )), OLI d’c ethnie-nation D, définie par un 
territoire et l’usage d’un même dialect,e : le même 
clan se ret,rouve chez les Yebekolo, les Bulu, les Fang, 
et les Ntumu, avec prohibit,ion sexuelle entre les 
membres cl’un mAme clan. quelle que soit. la (( tribu D 
à laquelle ils appartiennent.. 

Les cart,es 2 et 3 illustrent a la fois la migrat.ion 
et la dispersion des clans. La c.arte 2. se rapp0rt.e 
Q un groupe de clans du pays Et012, dans le dépar- 
tement. de la Lekie, la carte 3 est, relative nus c.lans 
se trouvant. dans les arrondissements de Benghis 
et Sangmelima. En pays Eton, le mouvement 
migratoire s’intléc.hit. nettement vers l’ouest, A la 
fin du XIXe et tout. au début. du x9 siècle. La 
recherche des produits europ&ens devient, le but 
réel de la migration. En pays BU~IE, le mSme inflé- 
chissement. vers l’ouest est: observable, et dat.e de 
la même époque. 

Plinsi, les populations étudiées étaient encore en 
migrations il y a 60 ans, et. l’implantation des villages 
ne remont,e que rarement, A plus de deux générations. 

C’est 18 le fait. dét,erminant : un peuple en mou- 

T-ement n’établit. pas de liens durables avec le sol, 
et ne c.onnaît pas de formes d’appropriation aut,res 
que le droit. de hache et, le droit d’usage du sol 
défriché. La terre n’a qu’une valeur d’usage, et. 
n’est pas retenue comme ti richesse 1). Elle est. objet., 
et, non moyen de t.ravail. 

Enfin, ces populations patri-linéaires n’ont. pas 
d’organisat.ion politique centralisée au-del& du seg- 
ment de lignage. Des chefs apparaissent. parfois, 
sur la base de la force et de la richesse - ric.hesse 
qui se compte en hommes - mais nième en ce cas, 
leur autorit,é ne s’étend pas au-delà du clan, ne donne 
pas naissance à une chefferie héréditaire. 

Cd. O.R.S.T.O.M., str. Ski. lnzm., vol. XIV, no 2, 1977: 113-239. 
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2. La société précoloniale - la terre objet de travail 

Bien comprendre la situation EonçGre actuelle 
implique une reconst,itution du modéle de départ.. 
Et. dans ce modéle. le statut. et l’usage de la terre 
ne sont explicites qu’en référence au cadre social de 
la prorluc+,ion. 

Le cadre de cette prodwtion est la AT&-Bof, 
telle que nous l’avons dkj& dkrite. Cet.te ScZa-Bof 
est ti la fois unit6 de production, unit.4 politique, 
et unit& religieuse. 

Unit-é religieuse, basée sur le cwlt,e rendu aux 
ancbt.res, unit.6 poliiique dont la taille minimale 
est. dictte par les besoins de défense. 

Unité économique enfin, dont le Ntol (l’(( aîné 1)) 
assure la gestion pour le bien ~tominun. 

Il répartit. entre les familles élémentaires les 
t,erres CI cultiver, assure la coordination des travaux 
agricoles, et dét.ient par devers lui l’usage de certains 
biens : noix de kola, la viande de la vipère et. de la 
t.ortue, les défenses d’Éléphant, les tiges de fer... 

La dépendance B l’kgard de cet, (t ain6 1) est très 
grande. L’ainesse est soc.iale, et non biologique : 
elle peut ne pas reposer sur le plus 5.gé de la Nda- 
Bof. 

Tout-e la prodwt-ion fait, mouvement. vers lui, 
pour Gt.re redist,ribuée au fur et $I mesure des besoins ; 
il assure le mariage de sei; dépendants. 

La t.erre, dans cette Nda-Bof, n’a que valeur 
cl’uaage. Le Mol est. d&posit.aire des terres défrich@es, 
et, non de la For+t. Le terrikoire existe, mais il est 
beaucoup plus nfkessité par les ackivit6s de chasse 
que par les activitks agricoles. On n’empêc.hera 
pas quelqu’un de cwltiver sur le territoire de In Nda- 
Bof, mais on s’opposera R son inst.allat.ion en raison 
de la nécessité de préserver le territoire de chasse (1). 
Le produit. est cont&G par l’aine, et, certains biens 
spécifiques lui sont; destinés ; mais les champs et, 
leur production sont dBtenus par ceux qui les culti- 
vent, c’est-&-dire les familles élémentaires. 

L’activit.6 agricole commence par la confection 
d’une plairiere, par abattage des principaux arbres 
et brùlis sommaires. 

Le choix du terrain - quand il s’agit, d’un nouveau 
terrain - n’est. pas laissé au hasard mais repose 
sur des critkes objectifs : certains arbres, t.eIs Elan (2) 
et. Toi (3), et. certaines herbes, par leur densité 
et leur couleur, sont de bons indicateurs de fertilité. 

(1) Dr. H. ROCH, 1068. 
(R) Etyfhrophoeutn Gttineenne. 
(3) Ficrts I’oydiana. 
(4) Kluitwdcwtr Gnbonensis. 

Un t,rou étroit dans le sol reconnu fertile permet 
ensuit,e de contr0ler l’épaisseur de I’humus. 

La clairière une fois créke, le brGlis n’a pas fait 
disparaître les gros t,ronrs d’arbres. Ils seront, 
utili&s pour la premike cukure, c.elle du fV~gc”z (-4), 
sorte de courge dont. les ~ waines sont, un aliment, 
de choix, et. qui est une plank grimpante. Le t.apis 
de verdure ainsi constitué est. aéré en dessous par 
la présence des troncs. et dans le méme t.emps, le 
Ngf~n awélcre le pourrissement. de ceux-ci. 

Si la récolte de Ngon a éf.é bonne, sis ttwis apr+s 
les semailles, le c.hamp sera ensemenr6 en arachides, 
aCmml~JagnIkS de macabo, de manioc, de maïs, 
de banariiers, et, de divers légumes. 

Deux saisons de cukures sont pratiquée:. I.es 
arachides plantées en mars sont. récoltées WI juin- 
juillet. ; on en replante en aoUt, sur de nouveaux 
c.hamps, qui seront, rhJlt&S en novenihe et. décernhe. 

Au fur et Q mesure que sont. rkoltées les divewf:s 

plantes, il ne reste que du manioc dans le champ, 
qui ne sera lui-mikie récolté qu’au fur et, B mesure 
des besoins. 

De tout.es ces activités, seules la constitut-ion de la 
rlairi+re, et. la culture de c.ert.aines variktés rl’ignames 
bien précises reposent, sur l’homme. Autant, dire 
que la femme est, la seule k s’occuper d’agriculture. 
Les activités de l’homme sont ailleurs : il (‘lIasse, 
rko1t.e les fruits des arbres utiles - qui ne donnent. 
pas lieu A cult,ure - guerroie, péche. 

Ce peuple sporadiquement. en migral.ions ne 
cultive pas les terres jusqu’à épuisement, ; il ne reste 
pas suffisamment, longl.emps au méme endroit. pour 
les épuiser : au bout, d’une période de II) ans à 
2 génkations, tout, ou partie du groupe se dbplace, 
abandonnant. ses kerres, s’en appropriant. de nou- 
velles. 

Trois modes d’acquisition sont., possibles. En 
l’absence de premier occupant., le groupe s’in&lle, 
et, défriche sans probkme. La migration peut. aussi 
avoir c.omme but. le territoire d’oncles utérins, q”i 
assureront. protect.ion, hospitalit.4, et, t.erres. Enfin, 
dans l’hypot,hèse oi1 le groupe se heurte & des 
premiers occupants, l’acquikon se faii par les armes, 
puis est. entérinée par des kchangrs de femmes. 

En cas de dé& de l’aîné, et en l’hypothtse d’un 
non-fract.ionnement. de la Ndn-Bof, c.haque famille 
nuclkaire garde l’exclusivité de ses champs. 

L’héritage ne saurait. concerner que ce qui a de 
la (( valeur I), ce qui const.it.ue une (( richesse d, et, In 

C:ah. O.R.S.T.O.AI,, SE~. Sci. htttn., vol. SII-, no 2, 197Y: llbll!t. 
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1 A richesse premi$re, disent les yieux, c’est. les 
enfank ; donc l’homme riche, le Nkzzkzrrrz, est. celui 
qui a beaucoup de femmes, prodwtrices d’enfant.$, 
beaucoup de cabris et. de t.iges de fer (Bikie) qui 
entrent. dans la dot, et, beaucoup de (C nourritures 1) 
(Bidi) pour faire vivre tout. le monde.. 

On voit d’une part. que la terre en elle-méme 
n’apparaît pas dans cette 6nurnk-ntion, d’autre 
part. qu’un tel (l homme riche o ne saurait C+e 
qu’un aîné ; on notera aussi la p1ac.e centrale occupée 
par la femme, B In fois comme product,ric.e d’enfants, 
et comme productrice de (1 nourritures j). 

De 1’import;rnc.e de la femme dans le système 
social découle celle des katégiés matrimoniales. 
Ce sont en effet ces st.ratQies qui motivent, les contlits 
armes et, les échanges. On fait% la guerre pour se 
procurer des femmes, et. I’khange de femmes met. 
fin aux conflits. 

De même, l’échange de biens a pour but. essentiel 
de se procurer les é1ément.s de la dot, et des kchanges 
de femmes permettent. d’ent.ret.enir les échanges de 
biens, par les obligations qu’ils créent. de faire des 
c.adeaus au beau-p&. 

Il est. bien sùr exclu de parler de commerce, 
jusqu’en 1890. Les marchés sont inexistants, ainsi 
que la monnaie (1). Les biens ne s’échangent pas 
en contrepartie et. équivalence, mais sur la base des 
rapports personnels, et. selon les principes du 
CC Rilczhn D (2). L’aîné A emmè.ne chez un CC camarade » 
B, lui-méme Q ric.he l), les biens qu’il veut échanger : 
dentz et peaux de panthtre, pointes d’ivoire, 
palmistes, caout.chouc de lianes, mais aussi poulet.s, 
produits vivriers, captifs. B prend pour lui-mémr 
ce qui l’int,bresse, puis se rend chez un « camarade » G 
auquel il remet, tout ou partie des biens de A, 
augmentks des biens que lui-méme propose Q 
l’échange. Ainsi, d’individu en individu, les biens 
parviennent. jusqu’a la cote. jusqu’aux européens. 
Remontant. le même circuit. de la cOf e vers l’intérieur, 
les produits européens passent d’individu en individu, 
et. notre aîné A se verra remet.tre par B, plusieurs 
mois aprés sa première visite, u c.e qui est. venu de 
la cbte )j. 

--- 

II est exclu, et, nos informateurs sont, tous formels 
sur ce point., de chercher des (C t.aux d’khange » : 

4 on offre ce que l’on a en trop, et on repoit. ce qui 
vient. de la c6te », fusils, poudre, étoffes, sel, argent, 
tiges de métal. B s’arrangera pour que Asoit, a c.ont,ent )) 
de ce qu’il regoit., en ajoutant, aux produits de la 
c0t.e des cadeaux personnels. A, place en situation 
d’obligé, offrira une épouse B B, ou fera lui-même 
des cadeaux personnels. Dans les deux cas, la 
surenchtre garantit la reproduction de l’kchange 
dans le t.em$s (3), l’échange mnt.rimonial débouchant 
sur des flux de biens, et, réril,rocluenlent.. 

En ce temps k, nul ne produit JWZU échanger. 
Seuls s’khangent~ les produits qui demeurent une 
fois Satisfait>s les besoins, ces besoins étant eux-n&nes 
socialement définis, donc quelque peu diffkents 
dans l’espace et le t.emps. On khange ce que l’on a 
en trop con& ce qui manque. 

Le cont.act. direct, avec les europkens va c,h:rnger 
les choses. DGs avant 1890, des aînCs montent des 
exp&dit.ions commerciales vers la c.Gte, plus exacte- 
ment. vers les peuples c.CXers qui tiennent. à garder 
le monopole du contact, avec les européens (4). 
Puis des commerçants et missionnaires européens 
pkGf,rent. vers l’intkrieur : le c0mmerc.e & hase de 
relat,ions impersonnelles avec son systéme d’bquiva- 
lent monét.aire universel et, ses t.aux d’khanges 
fixes pénétrent avec eux. La colonisation allemande 
va accentuer et rendre irrkversibles les boulever- 
sements sociaux qui se préparaient.. 

3. La situation coloniale : la terre, moyen de 
production 

L’administration allemande est. partout installée 
vers 1902. L’une des premikes mesures con2.ist.e 
?I regrouper les populat.ions le long des principales 
pistes caravimières, afin d’en faciker le contrGle, 
l’imposition, et. le recrut.ement. pour les travaux de 
portage, de terrassements, ou pour les compagnies 
concessionnaires (5). 

La Premiere conséquence de la 0 paix c.oloniale g, 
est. la disparition des nkcessités de dkfense, princ.ipale 
raison d’tXre de la Nda-Bot. A la faveur des regrou- 
pements le long des pistes raravanikres, celle-ci 

(1 1 LCR informateurs parlent de « monnaie befi it, A propos des bikie (t.iges de frr). En fait., ces bikie ne foncticlntlairnt corrlme 
monnair qu’a des fins rnntrimoniales, rt encore ne pouvairnt-ils fonctiouner comme t.rls qu’entre les mains des air&. Nous sommes 
loin de la monnaie, comme érpiv:~lent universel, pouvant. fonctionner entre toutes les mains. 

(2) Cf. G. Ba~awurm, 1RB-l ; J. Brxm et- P. ALESWDRE, l!NXj, pour le Bilabu. 
(3) G. DUPRE et P.-Ph. REY, I9BO ; J. \VE~~R, 1973. 
(4) R. P. E. MYBNG, IX%1 ; ETOGA EILI., 1971 ; H. R. Run~iv, 1935. 
(5) Pour les compagnies c«ncrssionnaires dans le Centre-Sud, cf. ETOGA EILT, lH71, H. R. RUDIX, 1W3. 
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va écIat.er en unités phs restreint.es, comprenant. 
au mieux un homme: ses kpouses, leurs enfants 
et‘ petit-s-enfants (à I’eselusion des familles des 
frtres wdets de l’ainf). Le processus de dtsagri$a- 
t,ion de la IV&-Bot est entamé. 

L’administration entreprend de rnetke les gens 
au t,ra\-ail : elle exige des populations, par le biais 
de I’imy6t. et par la coerc.ition, qu’elles produisent 
du caoutchouc de lianes, des palmistes, toutes 
choses rendues possibles par le fait. que les hommes 
n’ont plus de fonction guerrière. 

L’homme devient lui-même agriculteur, bon gré 
mal gr6. 

Cette mut.at.ion du guerrier-chasseur en agriwkeur 
devient. définitive avec l’apparition du cacaoyer. 

3.1. L’INTRODUCTION DU CACAO 

La date d’introduc.tion du cacaoyer au Cameroun 
pose problème. Nous admettrons simplement qu’il 
arriva a\-eç la colonisation allemande ~LIT les pentes 
du Mont-Cameroun, vers Campo, et. dans le pays 
RUSSU. Le cacao est au départ. une culture d’euro- 
peens, mais rapidement, les Bassa s’en emparent, 
dans la région d’Edéa. 

Entre 1900 et, 1916, les Allemands créent, plusieurs 
grandes plant,at.ions dans l’intkrieur, notamment. à 
Bipindi (arrondissement, de Lolodorf) et à Endengue 
(arrondissement de Ngoulemakong). En attendant 
que les plantaISons enkent en production, l’adminis- 
tration coloniale rép6t.e aux populations que 6 cette 
plante est, la rirhesse », les préparant. psychologi- 
quement 31 la dif’fusion du cacao, diffusion qu’ils 
n’entreprendront, pas, car ils quittent. le pays en 1916. 

Au nord de Yaoundé, le cacaoyer s’est répandu 
primitivementF A partir du pays Bassn. Les Bassa, 
nous dit.-on, int.erclisaient aux Bet,i de prendre des 
cabosses : eeus-ci avalaient en cac.1lett.e quelques 
féves qu’ils s’arrangeaient pour récupérer W bonne 
distance du village de leurs h&es, et part.aient. 
planter chez eux, un peu n’import,e c.omment. 

Au sud de Yaoundk, les populat,ions bien préparees 
psyçhoIogiquement par les Allemands, pillérenl 
les plantations que ceux-ci abandonnérent. en quittant 
le pays. A partir de ces plantations, puis des pre- 
mières fkes plant.&3 dans les villages, la cacaopère 
du Cent.re-Sud prendra rapidement, de l’extension. 

Du point de vue des structures agraires, les cons& 
quenc,es de cette introduction sont, c.onsidérables. 

- Le cacaoyer met fin aux migrations : 
il fixe les gens j la t.erre pour une duree au moins 

égale $I celle de son esist.ence, soit. quarante ans. 
Plus encore qu’h l’administ.rntion coloniale, c.‘est. au 
cacaoyer qu’il faut atkribuer la fixation des popule- 
tions. 

-- En tant. qu’arbre et H plus fortfe raison en 
tant qu’arbre producteur de monnaie, il appartient 
à l’homme, qu’il aclit?ve de transformer, sinon en 
0 paysan », du moins en planteur (1). En raison 
de la durée d’existence de l’arbre, l’int.roduc‘t.ion du 
cacao port23 en germe celle de l’appropriation privée 
du sol. Les cultures vivrikres n’ent,rainent. qu’un 
usage du sol d’une durée masimale de quat,re saisons 
de culture, et. ce, uniquement du fait, du manioc. ; 
l’usage d’un sol pendant. quarant.e ans, au minimum, 
confère au planteur un usage 21 perpétuité qui Pqui- 
vaut. Q une appropriation individuelle de fait. La 
propriété des arbres conduit. SI celle du sol sur lequel 
ils poussent.. 

- Le cacaoyer, planté individuellement. dans 
le c.adre de la famille nucltaire (ruari-femmes- 
enfankj assure au planteur l’autonomie konomiquc, 
et, achéve ainsi la destruc.tion de la grande Ndtr-Bot. 
Dans la rotat,ion des cultures, le cacao prend plare 
dans les champs vivriers, en succèdank HLI manioc. 
Le cycle vivrier rlé1mt.e ainsi par le travail masculin 
du défrichement, et. se termine par la plantation 
de cacao, proprit%? du mari. Cet.te plantat,ion dans 
les champs vivriers de la famille nucléaire équivaut. 
à l’appropriation définit.ive d’une partie du terroir 
de la Ndn-Bot, et. consomme la disparition de celle-G 
en t.ant qu’unilé foncikre, au protit, des familles 
nuclkaires qui la composent.. 

3.2. L’EVOLUTION DU FYBTEME FONCIER 

L’ézdzzfiorz du sfnfzzf de la ftwc 

l3ts lors que la t,erre est objet d’appropriation 
privée, dlc est SLlSCe+Jk d’aCqLl6rir UIle WleUr 

marchande, qui se subst,itue A l’ancienne valeur 
d’usage. 

Cet.te valeur marchande, qui est primitivement. 
le fait. de la seule cacaogère, est ét.endue B l’ensemble 
du sol défriché par la famille, pour r~eu que l’on se 
trouve en situat.ion de raret6 de la terre, ce qui est, 
le c.as à partir d’une wrtaine densité de population. 

~‘apr&s &lARTICoU (%?), le SySthe agrkde rJratkIU6 

exige de disposer de 25 ha de jachkes pour t,rois ha 
en culture eft’ective ; il impose, pour que l’humus 
se reconstitue, un repos du sol pendant 20 SI 25 ans. 

OIL peut, ainsi c.onsidrker qu’au-dessus de 30 hahi- 

(1) R. Baaorrrn, 1971, pu’. 70-71, et. 90-M, pour Irs définitions rlu plantew et C~I paysan. 
(2, H. &fARTICOU, I!X% 
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12.0 .T. SVEBER ---~ 

i.ants/knl”, la tSotalit.t: du sol est. aujourd’hui approprike 
donc. suscept-ible de se vendre, de se louer, de se 
prèter. 

Mais le fait. dét.erminant est. surtc.~t. l’évolution 
du statut socinl de la terre : celle-ci acc:&le au rang 
des cc richesses », en t.;rnt. que source de revenus. 
Ceci signifie que la grande plantat,ion confibre 0. son 
propriétaire l’accès au rang des (friches si, par une 
voie btrangère A celle ci’antan. Autretctiis, ne pouvait. 
ètre (( riche )) que le Mol, ou chef de famille, ayant. 
beaucoup d’enfants et. d’ipouses ; le C*acao, par le 
revenu qu’il engendre, permet. d’accéder au rang des 
4 riches », et. cette 0 ricllcfse u manét;~ire voit son 
about.isserrlent, dans la constitut-ion d’une dbpendnnce, 
en épouses et. enfants. 

Ayant accéd6 au rang des richesses, la terre devient, 
transmissible par héritage. 

L’éz~olrztion de l’lzérifnye 
m 

Jusqu’A la colonisation, l’héritage était ey,sent.iel- 
lement. politique : l’hérit.ier était. relui qui remplaçait 
le défunt dans ses prkogatives de f\‘fol, c*ehi qui 
devenait. le G père » cle la Ntlcc-Bof. 

L’héritage 8 matfkif4 1) cc.irnprenait. en outre les 
épouses du d6funt. les captifs, les armes et o t-rtsors o 
du défunt. 

Les frères cadet.a du dbfunt. pou\-aient. hériter les 
Gpouses, au même t-itre que 1’0 liérit.ier 1). 

Cet héritage pouvait. Qtre partagé de ôon vivant. 
par le kstataire, ou hien par discussion, en cas 
d’inexistence de testament. L’c( héritier v, s’il n’était, 
pas dGsi?né par le défunt., devait. I’ètre par un conseil 
de farrulle comprenant les oncles maternels du 
défunt.. Le c.hois ne sc portait pas nécessairement, 
sur l’aîn des descendants mais sur celui des fils 
qui presentait, le plus d’uIririit6 avec le défunt. 

Avec le morcellement cle la Ndtr-Bot, et. l’émergence 
de la terre en tant. que bien triinsniissit)le, le clivage 
ent-re héritage socio-p[jlit.ique et. Ilkit-age mnf.ériel 
s’est. renforcf! : 

(1) L’hbrikige ne concerne plus un w1st.e groupe de 
parent.& mais seulement la famille f!lknent.aire. 

(2) Dans la terminologie des Reti, l’hbrit-ier 
est- unique : c’est celui qui remplare le pére. II 
hérite donc la case du I+re, ses Ppouses autres 
que sa prnpre mtre, et l’ensemble des prérogat~ivrs 
de NM. Celles-ci ont bien sùr consid~rablerrlent. 
évolué, comme rlous lc verrons. 

(3) L’liéritagïc matériel est. disl.inct de I’hérit~agr 
swio-politique : l’ensemble des t.erres du cl6funt. 
est, divisé. en un nombre de parts égal RU nombre 

des kp»uses ayant eu cles enfants mAles. Les er1fant.s 
niales de rhaquc @ouse se part-agent donc une part-. 

L’L:zwlutinn nzr niveazr )Cimcier 

L’bwluf,ion clrs rrigles successorales, dans le 
cadre, d’une A’rlu-Bot en dbsagrégat.ion es1 lourde de 
conséquences aux niveaux des possibilitk d’a(x+s 
à la terre, et. de la répartition des terrains. 

(1) Le systfhr szrccessoral, hé sur les femmes, 
les f>xcluf PII rnf~me temps. La femme dans le syst.érne 
Heti n’a de place que par les allianc.es qu’elle permet 
de nouer ent-rr des clano, et. par les enfants qui 
matérialisent et, consolident, ret.te alliance. Bien que 
seule Q produire la nourriture de la famille, elle est, 
avant tout. perye comme ép~~z~se et, comme mèw. 

En bpousant. un individu, la femme épouse un 
clan. Elle cultivera des vivres, Illais ne pourra pas 
plankr de f~af:ii« : une plant.ation ent4rainerait 
l’apIlropriat.ion du t,errain. 

Si le mari d&+de, l’kpouse wntinue (en principe) 
& jouir des champs viviers qu’elle cukivait, jusque 1% 
Cet. usufruit, est. aussi durable que l’alliance noutk SI 
t.ravers la fe.rnme entre son clan d’origine et relui de 
son mari. Mais 1:) femme perd ses droits sur les champs 
dès lors que l’alliance est. rompue : lorsque la femme 
quit,t.e le clan cie son époux, pour rentrer chez ses 
parents, ou pour se remarier. 

La femme n’est jamais sur des terres qui lui appar- 
tiennent. mais sur c.elIes d’un pPre, d’un frkrc, 
d’un mari ou d’un fils. 

(2) Les ~P+~ICS de tlézrolzztiorz zwzt rlms le sens fl’zm 
niwllenzfwt pur le ha.5 à chaque yhztbwtiorz. Lil 
richesse matérielle n’a de sens que si ~Ile engendre 
la richeSse sociale. Celle-ci reste aujourd’hui encore 
liée au nombre d’enfants, donc: d’épouses. Plus un 
homme est. grand planteur, plus il a d’C’pouses, 
donc d’enfants mAles. Le systome de cltivolution 
impliquaut le partage aboutit. à ct,e paradoxe que les 
fils seront. d’autant rJhS des petits plankurs. que leur 
pfke est grand planteur. 

Ce nivellement. par le bas H chaque génlrat ion 
r.xplique la non apparition de la clusae de grands 
planteurs que les i%udes de la rkgion car:aoy~& nous 
prf-wwt?.ent de longue date (1). 

(3) Les rQle.3 de dézrolutioi~ entraînent zme im!fple 
r+wtitiorz ftes te7w.s. Les terres du défunt-, nous 
l’avons vu, sont, Ilivisées en un nombre de parLs 
égal au nombre des kpouses ayant. eu des enfants 
nitiles. De ce fait. au fils unique d’ime ‘ipouse échoit. 
une superficie Pgille à celle que devront. c‘e partager 
les cinq fils d’une autre é.pcJUse. 



STRLfCTI7I-IES AGRd IRES, STRl7CTURES SOCIdLES 121 
- .- 

Il est. à remarquer que le clivage entre héritage 
socio-politique et hPrit.age foncier wt total : 1’0 hCri- 
tier B, c.‘e&à-dire le nouveau chef de famille, peut 

tr6s bien ne pas ét.re le fils unique, mais l’un des 
fils de 1’épUse la PIUS f&Conde, et. n’avoir +?IL C~on&- 

quence que l’une des ~~LIS D&ites portions de l’bérit,age 
foncier. 

Dans les zones à faible densité de population, 
tel l’arrondissement de Bengbis, les terres non 
appropriées sont abondantes, et, l’inégale répartition 
des t.erres lors de l’héritage est, assez bien contre- 
balan&e par la possibilit6 qu’a tout- individu d’éten- 
dre ses plant.ations en défric*llant. la forèt. Dans ces 
zones, seule la plantation de wcao a une valeur 
inarcharid~, valeur qui reste d’ailleurs toute tJl&orique 
(voir 4.1 j. 

Au-dessus de 30 habit2ants/km2, la f.erre peut 6t.re 
considérée comme tot.alement. appropriée. DI!S lors, 
l’inégale répartition ne peut, pas Ctre cont.rebalanc.ée. 
Le problème est, encore plus épineus dans la L&ié, 
où les dcnsit.és se situent. entre 55 et. 150 habitant.s/ 
km”. 

En premier lieu, c.ette ini:gale réparl,ition rend 
des planteurs d6pendants d’aut,res planteurs pour 
l’accés A la terre, cette dépendance impliquant 
fatalement à t.erme des phénomènes d’exploitation. 

En second lieu, et malgré l’bmigration importante 
vers la ville, des paysans de fJlLlS en plus nombreux 
ne disposentS plus du minimum de terre nécessaire 
pour faire vivre leur famille. De fason globale, dans 
la Lé&, l’indice d’utilisation du sol est voisin de 
120 y;, ce qui signifie que les sols sont utilisés au-delà 
de leur capacité de reconstitution. La rart;faction 
des terres et l’épuisement. des sols vont de pair. 

EnfiI~, l’absence de terre implique l’impossibilité 
pour les jeunes d’accbder il crlle-ci du vivant de 
leur père. Impossibilité qui contribue pour beaucoup 
CILI depart. de ces jeunes vers la ville, tlont. ils revien- 
dront B la mort, de leur pPre... 

L’absence de terres disponibles engendre, tout 
particuli&rement, dans la Lékié, unimportant eb6mage 
des jeunes ; le fait. que la délinquance juvénile 
soit. particuliérement. import,ant.e clans la Lékié ne 
doit pas Ctre at.tribué au llasard, mais bien au jeu 
complexe des éléments de l’évolution fonciiire. 

4. 3Zvolution foncière, évolution du milieu rural 

.Tusqu’A ce st.ade de l’analyse, nous avons centré 
l’ét,ude sur l’évolution fonc.i&re. hlais le système 

foncier n’est. qu’un niveau de la rt?ûlit,é sociale ; 
il ne peut-fJt.re saisi en dellors de la 0 totalitt0 
et. c’est. pourquoi l’histoire, les év&iernents écono- 
rniyues et. sociaux ont. @tf: utilisés pour en explicitSer 
1’6volution. Kéc.iproquement, on ne saurait. Aluire 
l’étude du milieu rural A celle du système foncier ; 
l’évolution fonciibre exerce ii son tour une influence 
- plus ou moins d8terminante selon les soc.iN& - 
sur l’évolution du milieu rural pris comme un t.out.. 

Il s’agit. donc & pri%ent. de renverser le proc.essus 
d’analyse, pour montrer la part du syat&ue fonc.ier 
dans l’évolution des milieux ruraux de la zone d’étude. 

3.1. AU NIVEAU SOCIO-ÉCONOMIQUE 

A ce niveau, l’&volution rurale est, dét.ermin6.e 
par l’apparition du cacaoyer, et., l’irruption des 
rapports marcllends. 

(1) L’inirwdrrcfion drz ca~~yw a coïncidt? avec 
l’éclatement. de l’ancienne Ndu-Bot, et l’a rentlu 
définit.if. La cellule de ~9rotiuct,ion a vu ses dimensions 
se restreindre à c.elles de la famille nucléaire, ou, 
au mieus, 5 celles des familles nucléaires des fi+res 
ut,érins. 

Dans ce cadre restreint. s’effectue la quasi-totalit.6 
des travaux agricoles : d&fricllements, semis, nettoya- 
ges, r6coltes. 

Le salariat agricole, pour l’irIsta& n’existe pas 
de facon institutionnalisée. En p6riode cle gros 
travaux, on offrira au c.onvoyeur de bceufs venant 
du nord, de travailler quelques jours contre rému- 
nération ; le berger rentre ainsi chez lui en tsavaillant. 
quelques jours de-c.i de-là. Le fonct-ionnaire, OLL 

le trw-ailleur de la ville offrira également B des 
T9arent.s de traiter et, récolter sa cacaoyere du village, 
mais la rémunérat~ion est élevci!e, supérieure B 
500 F. CFA/jour, car le parent. ac.cept.era r ~JOLIr 

faire plaisir », et, en plus de son propre travail. 
Il semble difficile d’imaginer qu’un salariat. 

agricwle puisse se développer autrement, qu’il partir 
d’immigrants, $ l’heure actuelle. Le phénomène 
de raret,é: de la terre est récent,, t.rop pour c.ont,raindre 
des paysans A offrir leurs services à d’autres. Seul 
le département, de la L@kié est proche de c.&t,e 
situat,ion. 

Le proc,essus productif est de plus en plus le fait. 
de la seule famille nucléaire. Les t.ravaus agricoles 
se suwèdenl, de la fapon suivante : 

- Culture8 vivrihs 
Abattage et défrichrment. : groupe de travail masrulin B base 

de réciprocitb (toatine de travail). 
Semis, rnfret.ien : chaqw femme, seule sur son propro champ. 
RBcolte : In frmme, ses enfants s’ils sont. rn vacances, parfois 

une 011 plusieurs fllles rltt son frke uttrin. 

Cuh. O.R.S.T.O.fIl., sb. Sei. hum., vol. XII’, no 2, 197?‘: 113-139. 



122 .J. WEBER 

Transport : la fwnmr, ses enfants, parfois aidk pw lc mari. 
- LE cncno 
P6piniCws 4, repiqnage : l’homme. 
Entretien : l’homme, ses fils, on l’homme et. w tontinci de 

travail. 
HEcolte, écabossage : I;i Nda-Bot, i.c1. l’hommc~, ses @ponses, 

leurs enfants, on les frCws utérins, leurs ~p»uws, leurs 
rnfantü. 

Transport. : la Nda-Bol. 
Conditionnement (fermelltation et s&:hagr.) : chnc~ne ménage, 

La dexription de ces pro& de t.ravail appelle 
une &rie d’observations. En premier lieu, c-e tableau 
est. partiellement inc.oniplet.. Le cacaoyer a fait 
de l'hornrt~e un plant~eur, mais aujourd’hui, du fait 
de la demande woissante de produits vivriers pour 
l’approvisionnement des villes, il est. de moins en 
moins rare de trouver des hommes ayant. une parcelle 
de produits vivriers. Au départ, il s’agissait surtout 
de plantat.ions de bananiers plant.ain, mais il nous a 
aussi &té donné de voir des vieus c.ult.ivant. quelques 
mbtres carrés de plant,ee vivrihes en association, 
en vue d’en vendre la prl-Kiuction. 

En second lieu, le cacaoyer a alourdi le travail 
de la femme, qui doit,, en plut de ses cultures vivrii*res 
et. de ses travaux mhagers, aider son mari pour la 
recolte et. l’écabossage. Pour fruit. de ce travail, le 
mari lui dorme le cacao de qualitii infkrieure, ou 
G hors-shandard )). Celui-ci, de mauvaise qualit& 
est vendu SI 35 F. CFA le kg (contre 100 F. CFA/kg 
pour le cacao de qualit supérieure) et l’on voit. 
ainsi les femmes venir vendre leur produit. par petit,s 
paniers de quelques kilogrammes, et, repart-ir avec tout 
juste deux ou trois cents franw. Le G hors-standard u 
est. aussi appel15 v cacao des femmes » ; il est d6 
au mauvais déroulement. des opérations de fermen- 
t,et.ion et. de séc,hage. 

La surcharge est I’art.ic~uliérement, import.ante 
pour la femme durant les mois de novembre et 
décembre car elle doit, & la fois récolt,er ses produits 
vitriers, et aider le mari dans la c.acaoyhe. Enfin, 
il impohe de préciser que les anciens rapports de 
maîhe a serviteurs, qui existaient avant- la coloni- 
sation, n’ont. plus aucune réalitb, au niveau de la 
production, sinon en ce qui concerne les rapports 
avec les Pygmées (1). Ainsi, dans le village étudié 
dans l’arrondissement de Bengbis, les klaka (OU 
hIakiae) étaient. autrefois serviteurs des Hulu ; 
aujourd’hui, l’homme le plus respecté est un de ces 
M&a, et, aucune obligation ne lie les anciens servit.eurs 
aux anc.iens mait.res, ni sur le plan de la production, 
ni sur le plan matrimonial (2). 

(1) G.,%LTHADE, 1965. 
(2) G. TESSJCANN, 1913; bl. BERTAUT, 1935. 

(2) Les formes ancienttes dc coopthztion dans le 
ftwwil ont, pour beaucoup disparu. Le trait principal 
des formes ac.l.uelles est, leur c;irac.t-ére minimal, 
en ce qui concerne I’activitCI! agricole. 

Dans le cadre du lignage, la coopération entre 
(1 fr$res u aut.res qu’utérins ne semble puGw possible 
h l’int.ention de l’un d’entre eus. 

La c.oopdration entre w-épouses est. quasi-impossi- 
ble s’il ne s’agit pas de deus o saurs j), cw elles 
sont en situation de rivalité : chacune prouve sa 
valeur par la production de ses champs vivriers, 
par rapport ü ceux des autres épouses. C’est. pourquoi 
elles n’ont. pas de champ en co~~mun. Par contre 

cet.l.e niéme rivalité s’exprime de fayn 0 productive 0 
dans la coopérat,ion en faveur du mari, lors de la 
rbcolte du cacao... oil chacunf! cherche à se faire 
rlishguer. 

Les relations oncle-neveu utbrin sont ghhatrices 
d’aide du second au premier. Cependant. l’oncle 6vit.e 
d’avoir recours au neveu, car 1.elui-c.i exigera de 
nombreux cadeaux, et se livrera SI mille et. une 
rapines et, facéties. Cette coopération, possible et 
sans refus opposable, joue donc peu au niveau de 
la production, mais surtout, au niveau politique 
(prot.ect.ion du neveu par l’onclej et. nia t,rimonial. 

Le beau-père d’un individu peut. faire appel A lui 
pour des t.ravaus dans sa plant,at-ion. Cet+te prest,nt,ion, 
H laquelle ne peut &re opposé aucun refus, déc.lenche 
une coopérat.ion entre frères ut.érins, s’ils existent, 
et. & défaut entre frères de mères différentes. C’est. 
que le L6néficiaire de la prostation est, le père de 
lerzr épouse, donc lerrr beau-ph-e. Cet,te coopi:rat,ion 
est. h base de réc.iprocit,& entre les fréres, et. permet de 
raccourcir la durée de la prestat-ion. 

Xc.tuellement, la forme la plus usit6e de coopéra- 
tion est la tant-ine de travail. Des individus se 
groupent., et. travaillent. ensemble le m&me nombre 
d’unit.és de temps dans les plantations de chacun. 
La l.ontine est. dissoute une fois son but. atheint., 
et. se reconst.it,uera la saison d’aprts, avec des indivi- 
dus differents. 

Ce& not,ion de tantine imprégne t.ous les t.ravaus 
collectifs. ActuellementS, des jeunes gens se groupent. 
pour prfxluire en commun des bananes plantain, 
dans la L&ié. La durée de vie du groupe de produc- 
t-ion - qui n’est. en fait qu’un groupe de travail - 
exckde rarenient~ une année. Le nombre de partki- 
pant-s, important. au d&but, (parfois plus de 20), 
se at.abilise rapidement aut.our de 5 : 5 est le nombre 
de jours de travail de la semaine, le sisième jour 
étant c,elui du marché, ou des t.ravaus administ~ratifs, 
le sept~itrne éhnt celui du culte. La protlwt-ion, 
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une fois récolt,ée, est. imm6diaternenC partag&e. 
Tout. se passe comme si le champ c.ult.ivé en commun 
était partagé dans l’imaginaire en autant de parcelles 
que de membres du groupe. Celui-ci est donc dissout 
lorsque chacun a recu le fruit de sa part de t,ravail. 

L’apparition de c.es (c groupes de producteurs N 
est direc.t.ernent liée aux problèmes fonciers. Les 
jeunes se groupent. sur un terrain appartenant, B 
l’un d’eux, et comprennent. surt.out des individus 
ne pouvant. pas accéder & la terra du vivant de leur 
Pè;re. Lorsque cette accession est, &Me, l’individu 
se retire du groupe. 

Quant. aux formes anciennes de coopération 
pour la chasse au filet ou SI la fosse fi), elles ont, Fait 
place au fusil, et. au pikgeage individuel le long des 
pistes conduisant aus plantations. 

(3) Ltr situatifw matérielle des uillages ét,ait, forte- 
ment. marquée par la conjoncture internationale 
jusqu’en 1956, date de la cr6ation d’une c.aisse 
de stabilisation. Depuis cette date, les prix sont en 
augmentation constante, bien que 1ent.e. 

Les villages dont. I’ét.ude a fourni les &if’fres 
Utilisé;s ci-aprte sont Yernesoa et Alen-Zalengang. 

Yemesoa est, situé dans l’arrondissement d’0bala 
(Lékié) la densité de population par km2 cultivable 
y est de 220 babjtant,s ; par km” cultivé, elle est de 
310 habit,ant.s. 

Alen-Zalengang se trouve dans l’arrondissement, 
de Bengbis (Dja et Lobo). Les densités sont de 
4,G habitants/kmg ut,ile, et, de 148 habiiant-s/krn” 
cultivé. 

Le revenu agricole des familles du Cent.re-Sud 
n’est. plus dominé par le c.acao : les vent-es de produits 
vivriers paraissent, augmenter d’année en annee, 
du fait, de la croissance des villes, et ma@! les 
difficultés de c.ommercialisation (2). 

Il semble bien que, pour le cacao, non seulement 
le rendement & l’hectare, mais aussi la product.ion 
par plant-em augmentent. avec la densit.é de popula- 
lion. 

~-cmesoa Alcn-Zalrngang 
Rendement mon+taire 1~1, la 
~acaoyère par chef d’esploi- 
tation.. . . . . . . . . . . . . . . . 3?.420 F. CFA 11.OOO F. CFA 
Rendmwnt monétaire par 
homme act.if . . . . . . . . . . 20.000 F. CFA 6.500 F. CFA 
Rendemtbnt par ha en pieds 
adult PS. . . . . . . . . . . . . , . 23.250 F. CFA 7.lôil F. CFA 

(1) Dr. H. KOCH, 1968. 

SUrfacc~ en caca» par homme 
actif. . . . . . . . . . . . 1 ha 51 1 ha 2x 

A Xlen-Zalengang, le cacaoyére a tous les t:rait,s 
d’une plante d’épargne. La plupart des rendements 
(r6coltés) se situent aux environs de 70 kgS/ha. 
Dans le m&ne temps, quelques planteurs dépassent, 
les 4CM.I kg@. Cet.t,e considérable dispersion des 
rendements t,end B prouver que la récolte est, effect.uée 
en fonction des Desoins et non en fonction de la 
production de la plant.ation. Dans le villaSe étudié, 
deux des plus grands planteurs ont. l’un, 3 ha 1/2, 
l’autze 3 ha 0,2. Le premier n’a récolt,é que ~OUI 
2.000 F. CFA (le montant de I’impOt) mais par 
ailleurs eserce une act.ivité intern1it.tent.e de mayon- 
charpentier. Le second a r6colt.é pour 7.WO F. CFA, 
mais occupe le plus clair de son temps R pècher et 
chasser.. . Ce qui n’ernp+che pas un troisiime plarit,eur 
d’obtenir 150 kg/ha, parce que, cet.te ;rnn@e-18, 
il est déc.iclé B const.ruire une belle case. 

Ainsi la cacaoyere en zone cle bible densit,ti! 
apparaît moins comme une production que comme 
une épargne sur pied s, de laquelle con extrait chaque 
année la somme nécessaire aux besoins prévus. 
C’est, ce que nous expliquait. un planteur : 0 Les 
50 prenliers mèt,res de ma plantation suffisent, b. mes 
besoins si I’annte est normale. C’est là la partie 
que J-e travaille. Si l’année est, mauvaise, ou bien si 
je dols faire une grosse dépense, le rest.e de la planta- 
tion est la réserve 1). 

Les planteurs sont. en out,re persuad& qu’une 
augmentation de leur production se traduirait 
par une augmentation de l’imp3 et. des prix des 
articles en vent.e dans les échoppes. 

En fait, une plantation traitée seulement. 6 fois 
contxe la pourriture brune (3) et bien ent.ret.enue, 
peut rendre 500 kg/ha pour 3 mois 1/2 de travail, 
ce qui situe la rémunération de la journée de tzavail 
effectif autour de 750 F. CFA. Ce revenu obtenu 
en trois mois et. demi, équivaut., rf!part,i sur l’année 
à 155 F. CFA/jour. 

A Yemesoa, où la terre est rare, le gibier et le 
poisson presque absents, le planteur doit faire appel 
au marchb pour se nourrir : 

~hIESOI ALEN-hLENG4NG 

Achals de vivres et, dr hois- 
sons/personne.. . . . . . 7.O.S F. CFA 1.880 F. CFA 

(2) R. HOUDAYER (1972, r. 2 p. 92) observait d+j& pour les zones d’act.ions prioritaires inf.4gr&s du Centre-Sud, I~II’ le revenu 
vivrier était. égal ou suptirieur à celui du cacao. 

(3) Les protocoles de l’I.F.C.C. envisagent uno production voisine do 1000 kg/ha si la plantwt.ion est correct.ement. entxetonue c,t. 
traittse 12 fois. Mais nous n’avons jamais vu un planteur atteindra ce nombre. Lr nombre moyen de t.rait.ement.s au cuivre voisine 
6 pour l’ensemble do la zone cacaoy&re. 
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Et dans ce village, le rendement monétaire de la 
cacaoyère par hectare est de 22.250 F. CFA, soil, 

dans la Lékik où l’extcrwion t>ot, de plus en plus: 
diffkile. 

3 fois plus qu’en pays Bulu. Le cacaoyer, qui n’est. 
qu’une épargne et une plante d’appropriation des 
terres en pays Hlrlrr, drvieni une production réelle 

X ces facteur5 s’ajoute l’abondance relative de la 
nlain d’txwvre en pays &OH par rapport. au pays 

Uulu, du fait. des densitéw de popu1atk.q conwne 
le mortt.re la c.ornposit.ion de l’esploitat.ion nqenne : 

Exploitation moyenne Village 
-. 

H. actifs F. ac.tivcs 1 FI. inactifs F. inactives 00 actifs T, inwct.ifs 
I 

Total/w~ploi. 
-- 

YEVESOh.. . . , . . . . . . . . . . I,fx Y!,96 IJO 2,41 64,6 ‘El,4 8,45 
ALEN-7aLEiYcaivr > J r . . . . . . . . . . . . . . I ‘%l 1,5P 1,51 1 63,4 16,O 5,3P 

L’encp2t.e SEDES de 191.X-65, indiquait. 4,A per- 
sonnes rwnnie taille nw~-rnne des inCtlrrgrs ruraux (1). 
Ec~us avons pris en coiupte non des ménages, rnaia 
des exploitations, c.ornprenant~ I’enscxnhle des gens 
qui t.rawillent, habit-ent. et* mangent. ensemble. 
Dans la Lélric’ surtout, le mari parti en ville laisse 
épouse et enfantJe au sillage. Ceux-ci s’int.égrent- 
A la famille d’un frke, et. font. partie de son exploi- 
tation : c’est. ce fait. que ref1kt.e le noinke important. 
de fenxnrs j Yenwsoa. Mr. hI;rrt.icou (1.958) indiquait, 
5 personnes par esploitat ion, dont ‘3;‘i actifs, chiffre 
approc.ht; par hlen-Zalengnng (2j. 

Du fait, des migrations vers les villes, et de la 
raret.6 relatiw de la terre, on observe é@enleni~ 
des dispari& dans l’$ne tlw chç’f~ tl’esploitat-ion : 

Il est par contre étonnant de conet-at.w la conet,anc.e 
du revenu monétaire tir6 des cultures vivriéres : 

YEalEsa 4 f\LEN-hLENGZNG 

Rrvenu par r~sploitx~t 
vivrirr . . . . . . . . 3:?.5dïl F. C:F=1 31.750 F. (;FA 
Revenu p:ar frmrn<l active. I%!XXl F. (;FA 14.900 F. CFA 
Surface (‘n dvrirr par 
femme active., . . . . . . 0 ha 50 1 ha Ci,? 

- le chainp d’hlen est lai& plus lnngterylps 
en repos que celui de Yemesoa. Cec.i in~plirjue une 
présence plus loque du Illilniw flans lus charttp~, 

qui ont d& lors ét.6 cornptés con1tw surfaces vivrilres. 

- La fernrne act.ive d’,llen doit. nourrir 3, 4 
per4onnes, et, celle de Yemewa 2,8. 

- Le revenu vivrier dépend aussi et. surtout. de 
I’ét.at. dw rouI.eS, de 1’6loignernent, A la ville, de la 
fréquence des cars et, camions. 

- Du fait. de 1’eno;enible tir cey facteurs, la 
productSon vivrike peut. Stre considtkke conlnle 
rt!col&e en totalité dans la L&it, tandis qu’une 
part.ir iniport.ant.e de la ritcolk (que nous n’avons 
pas pu évaluer) pourrit sur pieds ti Xen-Zalengang. 

Il etait. nécessaire de préciser les tlif’férencec; entre 
znnes avant. d’indiyuer les revenus aqricules. L& 
encore, les chiffres sont t.rornpeuw, et- la c.onst.ance 
du revenu monttaire voile les pr~ofondes diff’érences 
st.ruc.t.urrlle~ entre les deus villa;es. 

YERIESOA .%LEN-%ALENFANG 

Rewnu agricole monifnire : 
Par exploitatirm.. . . . 63.501) F. CFA 3Y.000 F. CFA 
Par actif.. . . . . . . . 1~.9OïJ F. CF;\ 13:XJO F. CFA 
Par personne. . . . . . 8.135 F. C:F.\ 7 l”1.l F CFI . v . . ~ 

X I’int,érieur de ces villages, les revenus sont t,rts 
variables d’une famille k l’autre ; niais kandis CILI’?I 
Yernesoa cet-te dit-persion tient k la raret.6 de la 
terre, elle est, uniquement fonction de la force de 
i ravail disponible à Alen-Zalenganp. 

(4) Le numcllernflit de la iVdU-Bof, en Ses unités 
const.ituKve~, la conversion des Beti au christi;~nisnle, 
religion individuelle, l’introduction de la nionnaie 

La fenune d’ialen dispose d’une surface vivrière 
plua tle deus fois supérieure 2 celle d’une fenlme 
de Yernesoa. RIaia les chiffres peuvent. ritre tram- 
peurs : 



ayant. le m8me pouvoir libérat.oire ent.re toutes les 
mains, tous ces fait.$ ne pouvaicnt~ que bouleverser 
le mode de contrC,le social dans la sociét.6 Beti-Bulu. 

Ce contr8le etail autrefois exercé de facon totale 
par les vieux, aussi bien a l’int.erieur du lignage, 
que t.liOlS les relations inter-lignagéres et, ‘inter- 
claniques. 

L’histoire est ici celle du dépérissement, des liens 
intra-lignagers. Nous avons vu pr&Aleninient~ le 
peu cl’irnport.ançe de la c.oopération entre freres 
dans la production. Z4cl,uellement,, les relations de 
coopération internes au lignage sont régies par 
l’adage G c’est. selon l’amour D.- A la pluparl des 
questions telles : 0 est-ce que votre pere va payer 
la dot de votre femme o ; (t est-ce que le fils doit 
aider son IJPre à travailler ; son frére o et.c.., il est. 
repondu c c.‘est. selon l’amour b). La cooperation 
s’etablit, sur une base de réciprocit,é, plus facilement. 
entre voisins ou amis qu’entre 6 freres ». 

La rareté de la t,erre a sa place dans c.et.t.e évolution : 
dès lors que la densité de populat.ion atteint ou 
dépasse 50 habitants/km2, les conflits fonciers empoi- 
sonnent. la vie sociale du village, et sont A la source 
de POLIR les autres conflits : qu’un homme décéde de 
maladie, et l’on en trouvera le 0 responsable B 
dans un individu avec lequel le défunt était en contlit. 
pour un terrain... 

Cette situation est. exact,enient renversée dans 
les zones B faible densité, tel l’arrondissement, de 
Bengbis. LA, les conflits fonciers traduisent. ou 
prolongent des conflits nés dans la vie sociale du 
village. 

,4 se vengwa d’une dispute avec B en allant, 
défricher la foret autour des plant,ations de celui-ci, 
de façon A l’empécher de les agrandir. 

»anu les zones de raret.6 de la terre, les conflits 
sont d’autant. plus violents qu’il esist,e entre les 
plaignants des relations de parente. 

A4ujourd’hui, dans la Lekié, la coutume lignagère 
est utilisée cwrtre les parent.si comme le montre 
l’exemple suivant : un pére laisse deux fils, dont l’un 
a une quinzaine d’années. L’aine s’approprie la t.ot.a- 
lité du patrimoine foncier, prétend o adopter P 
son cadet. et. s’engager à le marier. Le c.adet est ainsi 
exclu de la terre jusqu’au déc& de l’aine. Le cadet, 
part. alors vivre chez ses oncles maternels, qui 
viendront. un jour revendiquer la part de leur neveu. 

Le çont.rOle qu’esergaient autrefois les vieux ne 
joue phs gu6re aujourd’hui. Le jeune homme se 
débrouille souvent seul dès l’age de quinze ans. 
Si la t.erre est disponible, il défriche et. plante libre- 
ment.. Si elle ne l’est. pas, il lui faudra attendre le 

Cuh. O,R.S.T.O.AI.. SC+. Sri. hum.. rd. SIT’. II” 2. 1977: 113-139. 

dé& du pére, en vivant, tantot de la cueillett,e du 
vin de piJhJlt? et de petit. artisanat, au village, tant8 
de menues activités 8. la ville. Il réçoltera‘lui-m&ne 
les B1ément.s de la dot. necessaire au mariage. 

Et lh, réapparait. le controle des vieux : un jeune 
ne peut. guère faire foncfionner comme dot les 
éléments qu’il a rassemblés (argent, cabris, vète- 
ments, boissons). La discussion doit. etre menée 
par un (( grand o du lignage. L’epouse d’un individu 
est, e épouse o de son clan. C’est 5 travers elle que 
celui-c.i se perpétue. Toute @«use entrant dans le clan 
doit donc, avoir l’approbation des G grands 1) ; de 
nos jours le c.ontrole social s’établit au niveau 
politique : celui des alliances, avec: d’autres lignages 
0~1 clans, avec l’(( extérieur 0 en géneral. 

En pays B~U, l’absence de conflits fonciers 
sérieux permet. une certaine cohésion sociale, et 
s’accommode de la dissolution des anciens liens. 
Dans la Lékie, par contre, ceMe cohésion est re-créée 
au niveau des relations inler-lignagerex, et. ce fait. 
peut. ètre 0 lu 0 S travers l’organisat.ion du lignage. 

IJe c.hef du lignage est appel& ((Bouche de la famille )F, 
mais aussi G Président 1). Il est, entouré de vieux 
irppek 0 assesseurs 0, à l’image des assesseurs des 
tribunaux c.outumiers. 

Sont. nommes un (( c.hef des fils O, et, une G cheftaine 
des femmes 0. 

Enfin, le lignage comporte des G secretaires P, 
c.hargés d’éwire les faits essentiels, et des (c plamons 1) 
qui s’occupent de faire parvenir les nouvelles aux 
differents segn1ent.s lignagers dispersés sur le t.erri- 
toire claniyue. 

Cette organisation complexe ne joue gubre A 
l’intérieur rnfime du lignage, mais aflirme la cohésion 
de celui-ci @Y aux autres lignages, dans les occasions 
risquant de remettre en jeu des alliances. 

C’est cette organiaat,ion qui ratifie les unions 
matrimoniales, et le (c president )), 0~1 l’un de ses 
G assesseurs », qui disc.ute la dot. 

C’est elle aussi qui entre en jeu lorsque de5 diffé- 
rends opposent. des individus de lignages diff6rent.s. 
C’est. elle, enfin, qui régit les cerémonies de deuil, 
dont l’aspect essent,iel est, la reconstitution des 
alliames nouées par le lignage à travers le défunt,, 
et, remises en cause par son dé&, surt.out s’il s’agit 
d’un personnage iniport,ant (1). 

Les relations qui lient, l’oncle et. le neveu en pays 
Beti sont, primordiales. L’oncle est le refuge et le 
defenseur du neveu, fils de sa dceur. Les relations de 
plaisanterie qui existent, entre eux ne sont que 
l’apparence : les rap1’ort.s sont. beaucoup plus pro- 
fonds (Zj et. lorsqu’un jeune homme part en ville, 
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il ira plus facilement, vivre chez un oncle maternel 
que chez un fibre ou un onc.le paternel. Si le neveu 
est frustré de ses droits dans son propre lignage, 
il fait appel aux oncles maternel?, chez qui il vivra 
jusqu’h ce qu’il ait att.eint 1’8ge suffisant, pour que ses 
oncles puissent. venir revendiquer ses droits en son 
nom. 

Du point de vue idéologique, le poids des oncles 
maternels est. t.rtk grand : c’est. qu’ils sont les fréres 
d’une épouse, donateurs d’une femme, et. donc 
contribuent a l’~largissementl du clan dont, leur 
saur est l’épouse. De leur attit.ude dé.pend la solidit6 
de l’alliance. 

6 Le neveu n’a rien & waindre de ses oncles 0, 
et ce n’est pas un hasard si, dans les ceuvres des 
écrivains Befi, le personnage le plus sympat.hique 
est un oncle mat~ernel du héros (1). 

La disparition progressive des anciens liens écono- 
miques entre parents proches, semble avoir engendrb 
la création artificielle d’obligations par le jeu de la 
circulat,ion monétaire. Cet.t-e circulation importante 
et rapide s’opbre par le biais des t.ont.ines, des prèt;s, 
des cadeaux (ceux-ci t.r& faibles), des dots. Il est 
assez stupéfiant que les t( mouvements de fonds )), 
constitués par l’ensemble de ces transferk et t.ran- 
sactions soient supérieurs aux revenus. Par ailleurs, 
chacun repoit plus qu’il ne donne, ce qui d’une part, 
traduit un endettement des paysans, les mit à l’égard 
des autres, d’aut.re part met en évidence les mouve- 
ment,s de fonds de la ville au village. On Q emprunte » 
& l’émigré en ville, mais ne rembourse pas. 

hlouvemcnts de fonds à l‘emesoa et Alen-Zalengang 
1 Eniréea: 

IlDlESO.4 ALEN-ZALENGAN~; 
Par personne.. . . . . . . . . 9.800 F. CFA 4.200 F. CFA 
Par actif.. . . . . . . . . . . 17.925 F. CFA 7.880 F. CFA 
Par exploitation.. . . . . 82.900 F. CFA 22.630 F. CFA 

2 Sorties: 
Par personne.. , . . . . . , 5.666 F. CFA 2.510 F. CFA 
Par actif.. . . . . . . . . . 10.350 F. CFA 4.710 F. CFA 
Par exploitation.. . . . . ~17.860 F. CFA 17.465 F. CFA 

Nous constatons ici que l’importance des rnouve- 
ment.s de fonds croît avec la désagrégation des struc- 
tures anciennes, et en même t.emps avec la densitt: 
de population. 

Deux villages ne suffisentA pas pour étendre cette 
hypot,hèse d l’ensemble de la zone cncaoykre, mais 

la vie quotidienne au village laisse l’impression 
que cet.te cirwlation monétaire u h vide » a pour 
fonction de créer des obligations mutuelles, donc, 
des liens sociaux, qui dans la production n’existent. 
plus gufke. Cetke situation, peu sensible A Alen- 
Zalengang, l’est extr6mement. Si Yemesoa. 

Cet;te création de liens par création d’obligations 
mutuelles correo;pond peut-&tre ù une renaissance, 
sous une forme nouvelle, du Bilaba d’autrefois (3) : 
on prét,e et emprunte en effet cle facon démesurée 
par rapport. aux ressources et. l’on pr6t.e en partie 
c.e que l’on vient d’emprunter... ce qui laisse ii 
penser que l’origine de cet état, de fait. est h trouver au 
niveau des rappork socio-po1it.ique.s engendrés par la 
dkagrégation des anciens rapport-s de solidarité. 

ilinsi s’affirme la dichot.omie ent,re la cohésion 
face aux autres, et l’absence de cohésion interne au 
@nage. Cette dichotomie est. sans doute l’un des 
t.raits dominank de l’organisation lignagére aujour- 
d’hui. Elle e.rf)rirrw le d6~JkWernen~ du niveau de 
cohésion et. de cont,rGle social, de la totalitk konomi- 
que, politique, et religieuse dans l’ancienne Nda-Bot, 
au seul niveau polit.iyur, aujourd’hui devenu le 
niveau dominant de l’organisat~ion sociale. 

(5) Le t«bleau d’ensemble de. la. zoïie cacaog&re 
doit. ê.tre comp1ét.é par quelques prkisions sur le 
ph6nom8ne qui préowupe le plus les autorités 
camerounaises : l’t’migratior~ vers les villes. 

Selon i\ndré FHANQUEVILLU, 113 des ruraux sont. 
absents du village en permanence, dans la L&ié. 
Les départs s’effec.tuent vers 18 ans, avec retour 
au village vers 40-45 ans. Ces chiffres, nous les 
avons vérifiés aussi bien & Yemesoa, qn’& hlen- 
Zalengang. Ils signifient tout simplement que la 
plupart. des ruraux passent. le plus beau de leur vie 
active & la ville, puis retournent. au village prendre 
leur retraite : 

u . . . La sit.uation actuelle c.onduit., dans ces campagnes 
proches de Yaoundé’, moins Vers un d@euplernent. que vf?rs 
un Vieillissement de la population ; les villages sont en passe 
de devenir des villages-dortoirs, des villages de retrait&, 
ou des villages d’aigris que la Ville a rrjetts x (4). 

Si la signification de ces chiffres est simple, les 
causes de ces départs vers la ville le sont beaucoup 
moins, et. sont. en tout, cas différenkes d’une zone Q 
l’aut,re. 

(1) Ainsi dans + Ville Cruellr r> de Mongo BETI, ou dans u Le vieux N#grn et la M&daille Q de Ferdinand 01~ONO. 
(2) SEDES 6, p. 73. L’enquête montrait. des mouvements de fonds d’un total de 3 837 F. CFA/personne, pour un revenu monbt.aire 

total de 14511. 
(3) Cf. G. BALENDIER, 196-1; 
(4) A. FRANQUEVILLE, I:)?L, 1~. 3S5. 

Cah. O.R.S.T.O.M., sér. Sci. hum., vol. XIV, no 2, 1977: 113-139. 
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Les histoires de vie recueillies montrent que la 
tradit.ion des dé,parts hors du village est. aussi 
ancienne que la coloni&ion. La quasi-t.ota1it.é des 
vieillards ont, quit.té leur village, parfois pour de 
longues durées. On partait autrefois pour éviter 
le t~ravail forcé, et. trouver de quoi payer l’imp0t. 
Les vieux sont, nombreux Q i?tre all&s travailler ?i 
Buea, Vict.oria, et en Guinke Équatoriale, où ils 
trouvaient du travail à une juste rémunîration. 
CerGns sont. ainsi restés plus de vin@ ans hors du 
village. On le voit, 1’émigrat:ion n’est. pas un phéno- 
mè.ne nouveau. De plus, la tradition ancienne de la 
migration &fi fait que les gens quit,tent, facilement. 
leurs villages. (f Il faut, voyager pour voir des choses )) 
est un dicton souvent entendu. 

Cela ét,ant,, & Yemesoa, et dans la Lékié en général, 
1’impossibilit.é d’accéder U un revenu juge sufTisnnt, 
est le motif le plus souvent avancé par les personnes 
interrogées. Cette impossibilité peut t.enir soit. $1 
l’absence de terre du vivant de la génération précé- 
dente soit. de l’insuffisance des terres disponibles. 

On part donc en ville, pour trouver un revenu 
et pour attendre que la t,erre devienne accessible, 
c.e qui n’aura lieu qu’Q la mort du père. 

Lorsque le p&re déc&de, on retourne au village vers 
40-45 ans, pour y prendre sa retrait.e... 

A Alen-Zalengang, 1’ac.c.é~ à la terre ne pose pas de 
problème, les jeunes partent apr& avoir const.it.u& 
une plant.at,ion. Celle-ci leur fournira ult.érieurement 
un revenu, en cas de besoin, et en attendant l’entrée 
en production de la cacaogére et le mariage, ils 
partent faire un apprentissage ou trouver un eni- 
ploi. 

Le désir de trouver une épouse pousse aussi les 
jeunes au départ. Il arrive, en pays Bulu not)amment, 
que les ral3port.s mat.rimoniaus soient prohibBs sur 
des dizaines de kilomètres, t,ous les villages Btant. 
constitués de membres du même clan. 

Mais de fason gonérale, l’espoir d’un revenu plus 
élevé est. le motif le plus souvent invoqué. 

Si le village n’est, pas trop éloigné de la ville, on y 
laisse l’épouse et les enfants ; l’épouse cultivera 
des vivres dont une partie alimentera l’émigré. 

Les causes profondes de cette émigration sont donc 
fort complexes, mais n’ont. que peu & voir avec. les 
0 lumières de la ville u. Certes, on s’ennuie au village, 
mais on le quitte avant t.ouC parc.e qu’on y ch8me. 

ActuelIernent, le milieu rural fonctionne donc 
comme réservoir de main d’euvre, et. de chômeurs, 

pour les villes. Pour la L&ié, FHANQUEVILLE clonne 
le5 chiffres suivant5 : 

_ ~- n’ont. jamais émigré : 23 05 
- ont éniigr& puis sont revenus 44 % 
- sont actuellement. partis : 33 T/. 

les destinations sont les suivantes : 

YAOIJNrIFi : .11,6",, autres d&partpnients du Sud : 15% 
DoTJ.4L.k : 13,:3 c;; plantations et exploitations 

forestiércs : 7 % 
Villes de 
la LBkiit : 13,l 7; ah-es lirux 7 0‘ /D 

on le voit, l’évolut.ion des struc.tures agraires constitue 
un tout,, qu’une seule des parties, Lelle la situnt.ion 
foIi&!re, ne saurait. SUffir a expliqUer. 

4.2. iiU NIVEALJ JURIl3IQUE : LA LOI, LA COUTUME, 
ET LES FAITS (1) 

Dans la province du Centre-Sud, il est possible de 
distinguer trois systèmes fonciers. 

Le système forwier conc.ret., réel, est. le produit de 
toute 1’6volution décril~e précédemment, et. qui se 
prolonge de nos jours. Ce n’est pas un syst,+me stable, 
hien défini, mais un enchevèt.reruent, de situations 
concr6tes parfois contradictoires. 

Le système foncier concret est. vécu et interprété 
par les paysans. Cet.te int,erprét,at,ion, cett,e rationali- 
salion v&.ue nous fournit le système foncier coutu- 
mier. Il est le produit des régies anciennes de droit 
C*outumier, çonfront,ées à une rtja1it.é mouvante, et 
9 un système juridique venu d’ailleurs. 

L’Ét,at Camerounais a abondamment Egifért5 
sur les probl&nes fonciers. Cette 1f:gislation repose 
sur les principes du Droit Romain, et entraîne des 
interprét;ai;ions jurisprudent,ielles souvent, fort éloi- 
gnées de la coutume. Nous t.enons ici le troisi&me 
systtme distingable : le syst.éme foncier juridique. 

Le systche forxier concret 

Nous en avons décrit. la gestation dans les para- 
graphes I et II. 

Il convient. d’y revenir, pour en éclairer les diffé- 
rents niveaux d’int,erprétat.ion possible. Nous verrons 
que cet,t.e évolution conduit à des situations conflic- 
tuelles ; que l’apparition de la propriété privée 
du sol se fait dans la douleur. 

Les rites agraires permett.ent de saisir les relations 
que les gens entretiennent avec la t,erre, et leur 

(1) Cc paragraplle doit beaucoup à hI. le Professeur MELONE, qui a bien vc~ulu nous apporter des tllimrnts d’analysc au plan des 
concepts juridiques, et, jurisprudentiels, rt qui dbveloppe ces points dans un article à paraître dans la Heww Camerounaise de Droit., 
110 7 : (i La Succession en Droit Camerounais, tit,ude de Jurisprudence o. 

Cah. O.R.S.T.O.M., s&. 2%. hum., vol. SIY, no 2, 1977: 113-239. 
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4. Vente d’oranges sur le bord de IÛ route. Au second plan, une 
case o t6Me u en construction. (Cliché de Z’aufeur). 

5. Pi&e pour singes. en bordure de plantation vivriére. 
(Cliché de l’uufeur). 

6. Ancienne habitation de Chef Supkieur dans la L&ie, cons- 
truite pendant la colonisation allemande. (Cliché de l’auteur). 

Cal~. O.R.S.T.3.M., SE~. Sci. hum., uol. XIV, 110 2, 1077: 113-139. 
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évolution est tr6.s intimement liée A la pression sur 
le sol. 

De facon gknérale, les anciens rii es agraires avec 
sacrifices d’animaux, danses, et.c.. (1) ont disparu 
avec la conversion des Ueti aux religions chrétiennes. 

X Xlen-Zalengang, des plantes disposées dans les 
champs sont destinées Q garantir la fertilité (oignons) 
et. éloigner mauvais esprits et, prédateurs (lilia&es). 
Le travail des champs est. prkcédé par le Pater 
Noster, pri&re commune a tous les chrétiens ; les 
religions chrktiennas diffkrentes ne constituent donc 
pas un obst.acle au travail en Commun. Enfin, 
l’abstinence sexuelle est requise avant, cert,ains t,ra- 
vaux. 

On le voit., les rites ont ic.i une fonction propitia- 
toire, et, de protection contre l’au-delA et Les animaux. 

A Yemessoa, oii tous les paysans sont cntholiquei;, 
les prières ont bien sdr leur place. Mais curieusement., 
on assiste à une renaissance de rites anciens : 
sacrifices d’animaux, priéres aux anceires. Et, si 
les plantes fécondantes sont, toujours présentes, 
les plant.es protectrices ont ici pour but de prot&er 
le champ cor7tre nufrui. De méme, la renaissances des 
anciens rites est lié B la volontë de prot6ger le sol de 
tout empiétement et. les récoltes de t.out. vol. 

Dans un village de la Lekie, chx hommes (deux 
fréres) sont ai& morts en un mois. Il est publi- 
quement admis que chacun, la veille ou l’avant- 
veille de Son dkcés, etait. passé sur le c,hamp de la 
veuve de leur frère malgré son int,erdic.t.ion et. ses 
avertissements. Ils étaient en conflit. de longue date 
avec. cette femme & propos de ce terrain dont ils 
voulaient. la spolier ; la femme s’était. prémunie 
contre eux par des plantes et des sacrifices... 

ainsi renaissent. des rites qui n’ont gardé de leurs 
origines que l’apparence, et. dont la fonction est 
étroit,ement liée aux conditions sociales d’exist,ence. 
Les c,onflits, constituent. le deusiéme angle d’npproc.he 
de la rklité foncière. 

A hlen-Zalengang, les <:onflits quels qu’ils soient. 
sont rapidement portés sur la place publique, et: 
chacun tente de contribuer Q les résoudre. Chaque 
veillée voit, ainsi se résoudre les conflits du jour, 
de moindre importance. Au milieu de diswssions 
quelconques, un homme parle des disputes qu’il a 
eues ; des vieux dissertent sur le sujet en usant de 
paraboles tirées de la bible, et, revues en fonction 
des nkessit,é;s. 

Si cela ne suffit pas, les deux hommes en conflit 
font, appel à leurs oncles maternels. S’il s’agit de 
deux frères utérins, la sent-ence des oncles, c.ommuns 

(1) Cf. G. TESSMANR-, 1903 ; T. TSALLA, 1058. 
(2) Cf. T. TSALLA, 1958, et. hi. P. de TRE, 1970. 

aux deux hommes, est sans appel, et écout.ée avec 
UII profond respect. S’il ne s’agit pas de frères ukins, 
la dispute est reprise par les oncles de l’un et de 
l’autre, jusqu’a. c.e qu’ils tombent. d’accord sur 
une solution, éc.out.ée et8 suivie. L’oncle maternel 
est vécu comme un personnage sage et extremement 
bienveillant. envers son neve; : il ne saurait adopter 
une mauvaise solution. 

Du point de vue foncier, les conflits sont. le reflet 
de la vie du village. Ils ne sont. pas trfk t( sérieux )), 
et ressortzent. prekque d’un jeu social : pourquoi 
empiéter sur les champs d’aut,rui ou bloquer l’exten- 
sion de ses champs, lorsque la foret, est. abondante 
et disponibles, sinon pour se venger d’une infidélité 
conjugale, ou d’un prkt non remboursé, ou encore 
d’une injure... ? 

Lorsque la terre devient: rare, et objet de lutte, 
l’ordre des c.hoses s’inverse, et. nous sommes dans les 
situations que connaît. Yemesoa. Se casse-t-on une 
jambe ? perd-on UII enfant ? plus simplement, 
fait-on une çhut,e ? Le champ d’arachides est-il 
parasité ? La responsabilit& est immédiatement. 
attribuée à quelqu’un avec. qui ou est - ou on 
était - en conflit pour un terrain. 

De c.etke sikiation, nous ne donnerons qu’un 
exemple, qui montre .G quel point une situation 
fonciére tendue peut: avoir des c.onséquences dans 
le champ des rapports sociaux. Une femme ét,ant. 
malade, et les traitement6 de l’h6pital n’ayant 
apport6 aucun soulagenien& les parents vont. consul- 
ter une << spécia1ist.e V. Celle-ci recommande une priére 
collectke tirée de l’ancien rite féminin appelé 
Mev~z1~gu (2). La nuit venue les femmes se réunissent 
et. forment un grand cercle pour la danse rituelle. 
Pour éclairer les danseuses, on apporte une vieille 
lampe H pression. La danse commence, et. soudain? 
le fond rouillt; de la lampe se détache : c.elle-ci, 
t,elle une fusée, grimpe 9 5-6 métres de haut, en 
répandant. le pétrole sous pression, qu’elle enflamme 
en se retournant. à son apogée. Une femme pkrit, 
de ses brùlures. Dans les suites données à l’affaire, 
la lampe n’apparait. pas. La quest,ion que les gens 
se posent, est. celle de la wlpabilité. Qui est. respon- 
sable ‘? 011 finit. par admet,tre qu’il s’agit d’un 
vieillard, avec lequel les deux femmes (la malade, 
et la décédée) sont - ou étaient - en conflit pour 
des terrains... 

Le vieillard lui-nième admettra le fait. : il a z~orrlu 
du mal à c.es deux femmes .+ un moment. ou un aut.re, 
il doit donc. etre la cause de l’accident.. CC Que le fond 
de la lampe At:ait, rouilke importe peu. Pourquoi 
s’est-il dét,ac.hé à ce moment, là ? v... 
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Nous avons vu que dan6 le droit coutumier ancien, 
seuls les fruits sont objets d’aplwopriation, la terre 
n’ayant pas en elle-mfme le st,at.ut. de richesse. 

Lorsque c.e st.etut est acquis, du fait de la présence 
de cacaoyers, ou en raison de la rarete des t,erres 
clisI)onibleP, le sol est présumé pouvoir se vendre, 
ou se louer. Telle est l’opinion des paysans. 

aiais . . . en pays Bulu, les .paysans ont, posé comme 
condition au relevé topographique du terroir qu’en 
aucun cas les relevés ne puissent. servir à I’ét,ablisse- 
ment. de titres fonciers enregistrés offic:iellen~ent. 

Mais . . . dans le même pays si l’on se plaît. a dire 
(( la cacaoyère m’appartient., si je veux, je la vends j), 
on se plait aussi à cont.er l’histoire d’un homme qui, 
ayant vendu sa cacaoyère, devint infirme, perdit. 
son emploi a la ville, et s’en revint. miséreux au 
village, y vivre de l’aum0ne de ses parents (1). 

Ici, le neveu utérin trouve sans probléme de la 
t.erre à cultiver. L’etranger lui-mkne s’installe 
facilement.. Il donne une féte, puis les vieux lui 
indiquent un endroit. où démarrer ses dPfrichements, 
ainsi que la direction dans laquelle il pourra les 
poursuivre. 

Le droit, d’usage se concède donc facilement, mais 
ne doit. pas faire illusion. Une condition fréquemment 
posée est, que l’etranger s’engage a ne pas demander 
de tit,re foncier auprés de l’administrat.ion. Ainsi 
est respectée dans l’esprit. des paysans Bulu la règle 
selon laquelle la terre ne doit pas sort.ir du patri-clan. 

La situation en pays Bulu nous permet. de recons- 
t,ituer les quelques regles coutumières de base. 

- La t.erre en elle-merue appart,ient. au patri-clan, 
et. ne doit- pas en sortir. 

C’est pourquoi l’épouse qui quitte ce clan perd ses 
droits sur les champs qu’elle y cultivait,. 

-- Les fruits appartiennent~ a qui les produit.. 
Il en va ainsi pour les arbres miles également-, d’ou 
la (c quasi-propriéte 0 privée des cacaoyères. 

- 4 On ne remont,e pas les générations j) : le fils 
hérite du pere ; le frére c.adet herite du frère aîné: ; 
le neveu, de l’oncle sans que l’inverse soit possible. 

- On peut. concéder un droit. d’usage à perpétuit.6, 
on ne peut pas aliéner la propriété éminente du sol, 
qui n’appartient qu’au paki-clan, c’est-a-dire a la 
communauté composée des ancétres, des vivants 
et des enfan& à naitre. 

Dans la Lekie, la pression sur le sol c,onduit B des 
interprétations variées de ces principes. 

- « La terre est pr0priét.é individuelle, elle peut, 
se vendre )). Concrètement,, on assiste à divers types 
de cession : 

. G vente 1) sans que I’ac.heteur ait le droit de 
planter du c.acao. 

. 6 vente l), avec autorisation de faire une planta- 
tion. 

. c vente j), avec autorisation de demander un 
t.it.re foncier auprès de l’administrat.ion. 

On le voit, ces différents cont.rat.s, génériquement. 
appelés B ventes )), recouvrent des notions différentes 
de la propri6t.é. 

Pans le premier cas, il s’agit plus d’une location 
de longue durée que d’une vente, permettant, de récu- 
pérer la terre Q t,out moment. 

Dans le second ras, le cacaoyer vaut titre foncier 
de fait., par la durée de vie de l’arbre, qui appartient 
à c.elui qui l’a plante. Mais ce titre juridique est 
d’une valeur limitée dans le temps : nous avons 
assisté à une palabre dans laquelle les fils réclamaient, 
la restitut,ion d’un terrain vendu par leur pinre, 
et sur lequel l’acheteur avait planté du cacao. 
Q Not.re pcre, disaient-ils, a vendu de son vivant.. 
Nous n’avons rien touché de cette vente, et on ne 
nous a pas demandé notre avis. Tant. que le père 
était vivant,, il pouvait faire c.e qu’il voulait. Mais à 
présent, ce t.errain nous revient. ». Seule est définitive 
et conftre B I’achet,eur la réelle propriété, la vente 
qui a abouti ?t un titre foncier délivré par l’adminis- 
tra tien : la terre est des lors (( détribalisée )) (2). 

Ainsi, il semble bien qu’en dépit. des apparences, 
la terre n’ait pas encore acquis tous les trait3 de la 
valeur marchande. En l’absence de titre foncier, 
il faudrait. parler non de vente, mais au mieux de 
G contrat. doublement. viager )) (3j. 

Supposons que A. (t vende )) a B un terrain : celui-G 
plante du cacao, ou des arbres sur une partie du 
terrain ; lors du dé& de A, ses héritiers reclament 
leur t.erre. Si la coutume est suivie jusqu’au bout’, 
ils pourront : 

1. rfkupérer les terrains sans cacaoyeres. 

2. int,erdire à B, ou ses descendants, de remplacer 
les cacaoyers au fur et, a mesure de leur disparition, 

(1) II srmhlc ùkn qu’il s’agisse d’un mythe, car nous avons vainrment cherchb cet individu et. son village... nous Nions sans cesse 
emmeru! plus loin, et aurions pu terminer à Kribi, d’ail on nous aurait, sdns doute wnvoyé vers l’Est ! 

(2) s. MELOR’E, lCl72, p. 162. 
(3) S. Melune, Communicatiw orale. 

Çah. O.R.S.T.O.M., sér. Sci. hzzm., WI. SD’, no 2, 1877: 113-139. 
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de fagon à récupérer le t,errain a épuisement des 
arbres. 

En fait, elle ne semble pas Sre suivie dans les 
détails, et les solutions adopttes rksult.ent de com- 
pro+. 

Même en présence de titre foncier, A la limite, la 
t.erre n’est pas G détrihalisée O, mais appropriée I)~I- 

un nouveau @nage : L0ut.e partie du krrain vendue 
à son t,our par le détenteur du Litre foncier sera 
rbclamée par les hérit.iers B son cléek... 

Plus qu’à un changemt~nt du statut, de la terre, 
c’est à une redistribution des cwt..es qu’on assist,e 
par le hiais des titres fonciers. 

Il est difficile aujourd’hui de parler d’zzn syst,éme 
foncier coutumier. Le milieu rural dans la Ltkii 
présent,e de nombreuses et. diverses sit.uat.ions de 
fait, recevant. des interprét.ations coutumitres non 
moins nombreuses et diverses. De plus, la traduc.Lion 
de ces interprktations en frangais implique l’usage 
de termes habituellement. utilisés en LYkoit. Romain, 
mais qui revfX.ent ici une signifkation t0ut.e diff& 
rente. Nous l’avons vu pour la 0 vente j), il en va de 
mPme pour le prêt8 ou la location. 

Le prêl : on ne prète pas le kerrain, mais on conclde 
une ou plusieurs récoltes zriwitres, à l’esc,lusion 
de toute plantation d’arbre, et, avec la possibilité de 
récupérer le terrain après la réco1t.e. 

La location : il s’agit. 1A aussi d’une poncession 
de récolte, mais rérnun&Pe, le plus souvent. en 
nat,ure. C’est somme toute, une forme de métayage. 
A G prt3.e 1) ou B loue u ?A B un t.errain, pour des planta- 
tions vivrikres exclusivement. B lui remet-tra une 
cert.aine quantité de produits tir& du terrain. 

Nous donnons ici les situations les plus couram- 
ment. observées, mais elles ne doivent, pas faire 
illusion : un syst,Gme foncier ne riait.. pas en 50 ans, 
et chaque situation concrete donne lieu à une inter- 
prétation wutumike spécifique, dans laquelle la 
personnalité des part.enaires, et leur capacité a 
manier la coutume jouent, un grand role. 

Et l’on voit ainsi l’interprétation de la coutume 
utilisée contre la let.t.re de celle-G. Un exemple peui. 
en âtre donné en matière d’hérit.age : Tout enfant. 
mâle a droit. A une part rl’hkitage. Dans le cas d’un 
mineur, on verra parfois son oncle pat.ernel déclarer 
qu’il éléve l’enfant., et. met en valeur son héritage. 
Il (t prends soin de son fils 1): en termes de parenté, 
l’oncle pal.ernel est. ici appelé 4 p+re ». Et de ce 

- - 

fait. le o fils » n’acrtdera P sa terre qu’à la mort 
de son « pPre )). Et encore ne recevra-&4 qu’une 
part de l’héritage du o pirre », part pouvant, &t.re 
notablement infkrieure & celle qui aurait, pu lui 
revenir s’il avait Atk majeur au d&:Gs de son @niLeur. 
D’oii de nouveaux conflits en Jwrspectis-e... (1). 

Dans les zones à forte pression sur la terre, la 
c*outume n’a plus gutre d’unité, de tkr1ii.é. Elle 
demeure cadre de référence, de discussions et d’inter- 
prétations corkradktoires à propos de contlits. 
Elle Bvolue avec les sit.uat-ions fon+res concrtXes. 

Il est ainsi difficile de parler d’zzri systéme foncier 
dans la zone cacaoyére on observe rn fait, l’interpéné- 
tration de diverc systémes, dont. certains sont en 
gestation. »ans la LBliik la pression sur la terre, 
compte teiw drr s@Prne tic production, est devenue 
t,elle qu’on doit s’at,tendre à une transformation 
rapide du mode d’utilisat,ion du sol. Dans un tel 
contexte, le passage d’un st.adr lie l’bvolution agraire 
ha& sur la semi-c.ueillet-t.c. A un aut,re hasU sur 
l’utilisation intensive de sols appropriés se fait, A 
travers des situations conflktuelles. et. aux dépens 
de la solidarité lignagkre. 

Par ailleurs, 1; milieu rural ciu Centre-Sud est, 
tout, le contraire d’un nloncle replié sur lui-même. 
Il exist,e un va-et-vient, permanenl. entre villes ei 
villages ; le niveau moyen de scolarisation se Gtue 
au-dessus du cours moyen Ire année. De ce fait, 
leo paysans sont soumis et. perrri6ables aux influences 
extérieures. Et. les influences se ressentent. au niveau 
forwier : la Bible: 1%angile, le Code sont. souvent. 
rités et, int.erprét.és, revus au filtre de la « Coutume )), 
dans les palabres de kerrain. Los probl&rnes fonciers 
evoluent et. engendrent. au cours de leur évolut.ion 
des nouvelles &gles couturniéres, dont, les sources 
sont parfois SI cherc.her partout. sauf dans les kradi- 
tions pré-coloniales... C’est, sans tl0ut.e le cas, en pays 
Bane, ou la suwession unilinéaiw tend à s’imposer 
de plus en plus, l’héritier unique ayant A charge 
d’assurer la sro1arit.é et le mariage de ses déJ)endant,s. 
Le premier volet (succession unilinéaire) est. proha- 
blement. d’origine ét.rangPre. AJais le second volet 
(obligations envers les autres successorables) permet. 
de concilier cette innovat.ion aver les traditions 
lignagkes. 

Ainsi peut,-on affirmer que la coutume n’est. pas la 
tradition. 

Le systéme foncier jrrïidiqoe 

Nous appelons ainsi le systénie qui se dégage 

(1) En fait, trts souvent, l’enfant. mineur. spoli6 de son hhitagr, est recueilli par ses oncles maternels, et élevé par eus. Lorsqu’ils 
estimeront qne l’enfant est 3ssez t/ mûr 0 pour s’occuper de ses terres, ils viendront raventliqucr l’h6ritagr, rn son nom. Il faut garder 
ti l’esprit le fait, que le mariage lie deus clans, 64 que lr frike du dPfunt est toujours leur u beau-frPre lb, ce qui leur donne une aut»riti: 
considhra ble. 
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de l’ensemble des kxt.es légaux et juriaprudent.iels 
qui rb,gissent les rapports entre les hommes, l’I%at, 
et la t.erre. Ce syskne est bien sûr hybride. D’une 
part., il provient pour beaucoup de l’étranger, du 
colonisat.eur. D’autre part, il évolue du fait. des 
priorités de l’État, mais aussi de par la jurisprudence 
qui tente une difficile adéquation entre la Loi, la 
Coutume, et les faits. 

Ce système, nous tenterons de le rec.onstituer 
en deux Lemps. En premier lieu, nous reconstituerons 
l’histoire du droit foncier au Cameroun, de facon A 
dbgager les préoc.cupatior,s, les fondements qui ont, 
présidé. A sa formulation. 

En sec.ond lieu, nous essaierons de confronter le 
Droit, foncier B son fonctionnement., au contact. des 
réalitfh 

(a j L’ohjef du droit foncier. 

La préoccupalion centzale du colonisateur est 
égoc.ent.rique : comment, se donner les moyens légaux 
d’oc.c.uper des terres, d’en conkder i des compagnies, 
ou à des colons *! Le Déc.ret. Impérial du 15 juin 1896 
institue dans ce but. les Q Terres de la Couronne 0. 
Sont ainsi désignées tout,es les terras présumées sans 
propriétaires (1). En fait., la délimitat.ion des terres 
de la Couronne ne sera jamais entreprise. 

En 1916 s’insklllent, les RanGais, qui sont. animes 
des mémes préoccupations, bien que beawoup 
moins libres d’agir contre les struçt.ures coutumihes, 
du fait, des coitrainles du régime de Mandat. (2). 
Néanmoins, dès 1920, le colonisateur français légifère 
en niatiére foncière : les décrets du 11 avril 19% 
et du 5 juillet 1921 déclarent que 4 les terres vacantes 
et sans maitre appartiennent. au Territoire j). Cet:te 
notion de terres vacant.es et. sans maitre implique 
nécessairement. une définition de la propriéti: et 
le décret du 15 septembre 1921 crée la Conservation 
de la propriét.6 foncière et, des droits fonc.iere. 

Ainsi que l’krit le Professeur MELON~~. 

o POL~ pwmeftre 0 l’ildminisfration coloniale d’agir, 
il follait d’abord désacraliser la terre, instaurer de 
nouxeaus rapports hommes-terres. Désacraliser lu 
terre, c’est la rendre alihuble, l’inté~grer dans le 
circuit économique 0 (3). 

Ceth shlation, de porthe générale pour le Came- 

r0u11, ri%ume assez bien la préoccupation du coloni- 
sateur. Mais dans le cas du Centxe-Sud elle peut 
s’exprimer de faSon plus prosaïque : 

(1) La théorie des terres vxantes permettra de 
disposer des terrains dont, le colonisateur aura besoin. 

(2) Il faut, dans le mhe temps favoriser l’extension 
des wltures indushielles et, la monét,arisation de 
l’économie, si l’on veut. que le Territoire joue son 
double r8le de fournisseur de matières premières 
et. de débouché commercial pour la Mcitropole. 
Il faut donc faire du paysan un 4 homo economicus ». 
Et. celui-ci n’apparaîtra qu’avec la propriété privée 
du sol, qui lui garantit les fruits de ses investisse- 
ments ; il faut, que la t,erre acquihe le statxt de 
0 rihesse )> ; mais la proprikté privke elle-méme 
ne saurait, apparaître sans la dissolut.ion des stzxc- 
t.ures lignagb.res qui s’opposent, A l’initiative indivi- 
duelle. 

Et. l’on prend les mesures permettant, d’aller dans 
ce sens. 

En 19.32, le décret du 21 ,juillet. réglemente la 
constal.ation des droik fonciers. Puis le décret. du 
21 oc.tobre 1938 organise le domaine privé de 1’Etat. 
Dans le m&me temps, Ie coIonisat.eur par le biais de 
la législation sur l’ét.at. des personnes, et notamment. 
sur les rkginies mat.rimoniaux va favoriser l’appari- 
tion de la cellule monogame. Il ext. aidi? en cela 
au plan de l’idhlogie par l’act.ion des mission- 
naires (4). 

Il faudra att.endre la veille de l’indépendance, 
pour que le décret. du 17 janvier 1959 vienne tempérer 
et. pr&iser la t,hkorie des terres vacantes et sans 
maitres : il stipule en son art.icle 5 que lout c.ame- 
rognais qui occupe un terrain depuis 5 ans dans sa 
région d’origine en est, propriPt.aire s’il l'Ofc.Upe en 
vert,u d’une c.out.ume incontesL6e (5). 

Depuis l’indépendance, l’etat Camerounais semble 
avoir eu pour préoccupation premilre de se donner 
les moyens de mett.re en oxvre des ac.t.ions de grande 
envergure en milieu rural. C’est. sans doute pouryuoi 
les textes sont, surtout c,entrés sur la définition 
du Domaine de l’État., et. doue., de la propriét.4 
privée, individuelle ou c.olIective. L’exemple le 
plus réc.ent, en est. la réforme domaniale et, foncikre de 
juillet, 1974 (6). 

(2) Cf. entre autres, G. h~AWJN, IOW, R. Cos~rnnoAr, I!~l30 ; P. RLANC, 1953. 
(3) S. RIELONE, 1971, p. 53. 
(4) Des rapports j la Soci6t& des Nations m»ntrenl. que la clot el la polygsrnic ont donnr” lieu à unC Itgislation wssi abondante 

que contrntlictoirc et. inappliynhe. Cos prohlhnes ont aussi alimenté t.oute une litt.brature cf. ent.re antre Alice Nrc~uu, 1027 ; 
0. PICHON.~~~~; J. BINET, 1952 ; Marie ANI.)R~ du Sacré-Crnur, 1950 ; ZOECGOR, 1958, etc. 

(5) Cf. s. hfl?LONL?, OP. cit., 1971, Il[>. i?i??-!!~$J. 
(6) Orclormance no 71-l du 6 juillet fisnnt. le r<igirne fonçicr. NO 71-2 du 6 juillet. fisünt le rkpime domanial. No ï-1-3 du 8 juillet 

relntive à la procklurc~ d’expropriation pour GCIUS~ d’utilitP publique et awi mot-lalit.f% d’indenmisution. 

Cal~. O.R.S.T.O.M., sb. Sci. hum., zd. XII-. 1x0 2, 1977: 11%139. 
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La terre camerounaise, au ternw de cette réforme 
comprend trois cat.égories : le domaine de l’État 
(public et privé) le domaine de la propriété privée ; 
et le domaine national. 

La grande nouveautk réside en ce domaine national, 
dont. le gardien est. I’Éta t. : 

((L’État est, le gardien de toutes les terres. Il 
peut, à ce titre, intervenir en vue d’en assurer 
un usage rationnel, ou pour knir cc1mpt.e des impé- 
rat.ifs de la d6fens.e ou des optinns économiques de 
la nation ». (ordonnance 7.2-1, Titre 1, Art. 1). 

L’État, en quelque sorte devient prnpriéfnir~ 
émirwzf des terres, et en d&gue la possession, de 
facon explicite ou tacite : 

(t Le domaine national est. administré par l’État 
en vue d’en assurer une utilisation et une mise en 
valeur rationnelles )) (0.7-1-1, T. III, art. 16). 

((Les dépendances du domaine national sont 
attribuées par voie de concession, bail ou affectation 
dans des conditions détertninées par décret. )) (0-74-l) 
T. III, art.. 17). 

Toutefois les collectivit.~~ c.out,umikres cont.inuenL 
d’occuper ou exploit,er les terres qu’elles avaient. 
jusque là, et peuvent obt.enir des t,it.res de propriétk. 
Elles bénéfkient. par ailleurs du droit, de c.hasse et de 
cueillette sur les 0 terres libres de toute occupation 
effective )) (0.74-1, T. IIT, art. 17). 

On le voit., 1’Ëtat se prt;oc.cupe surtout. de définir 
les rappork entre lui-mème, les propriétaires privés, 
les collectivités cout.umi&res, et de favoriser l’acck 
à la propriS privi!e. Mais il ne se préowupe que 
secondairement des rappork fonc.iers entre individus, 
au sein des collect.ivit.és coutumiéres. 

11 en va autrement. quant B l’État des personnes ; 
deux textes dans ce domaine ont. des conséquences 
importantes du point de vue foncier. 

- La ConstiLut,ion, qui st-ipule l’égalité des 
personnes et. des sexes. 

- La loi du G juillet. I%X, qui ne reconnait. 
plus la dot comme condit.ion de validité? du mariage, 
et qui déclare que la veuve est. libre de tout engage- 
ment, Q la mort. de son époux. 

Ces deux t,ext.es vont, influencer profondément. la 
jurisprudence foncière, car le second met fin à la 
pratique du Lévirat, et le premier rend tous les 
descendants susceptibles d’hériter. 

La législation, prkise sur la définition de la 

propriété, et, sur I’&t.at des personnes, est par contre 
quasiment. muet.te sur les succrssions coutumikres. 
Celles-ci sont, du ressort de la jurisprudence, l’on 
comprend assez facilement pourquoi : les successions 
sont. aussi diverses que les coutumes, et. le Cameroun 
est souvent. prkenté comme une + Afrique en minia- 
ture j). Les successions sont sans doute l’aspect le 
plus dklicatz de l’unification du droit (1). 

(b) Le Dr#oit et les fails : la jrrrisprwdtwce 

Dans cet. article, nous nous préocc.upone surtout. 
de I’k-olut.ion interne du syst.ime foncier, et, nous 
knlons dans la mesure du possible de saisir cette 
évolution au niveau du syst-Gme de production. 

Or, le droit. foncier camerounais écrit, se préoccupe 
peu R ce jour des rapport3 fonciers entre paysans. 
Ceux-ci sont. du domaine de la jurisprudence. 

Et. c’est. k travers la jurisprudence, essentiellement,, 
que se répercute le droit, écrit. : en cas de conflit. 
entre la cout,ume et, le droit Rcrit, c’est, l’écrit. qui 
prime (2). 

Ce principe implique ((une certaine violenre A 
l’bgard de la coutume » (3) chaque fois qu’elle 
s’oppose A un texte écrit. Et, ceci sera partirulièremrnt, 
flagrant-. dans le domaine 0iY il a bté pourtant le moins 
l&iféré, celui des suwesslcms. En ce domaine, 
comme l’explique RI. NGONGLNG-OUAND.T~ (4), la 
jurisprudence est. t,rès 1ifkt.ant.c : t.antC,t elle s’appuie 
sur le principe d’indivisibilité du pat,rimoine, tant0t 
elle se fonde sur le principe d’égalif. des sexes pro- 
clamé par la constitution pour dklarer héritiers et, 
c.ohérit.iers de leur pére les garCons ef Ies fllIcs d’un 
de Crzjzzs. 

L’hésitation de la jurisprudence, et. la skparation 
des aspec.ts du syst&me foncier du point. de vue 
du droit. conduisent ainsi parfois A un (I no-bridge » 
entre la portée présum6e des lois (t-raitant. d’un 
aspect, otz d’un autre du systtmr) t.elle qu’elle est. 
prOrk1Ktl&3 [J"I la prt?SSe OU kS mHIU&, et kI portA% 

effective de ces rrGmes lois, leur Q effec.t.ivité 1). 
Ainsi, nous avnns vu cpie la loi est, assez IJrPcise 

sur la notion de propriété d’une part, et sur l’ét.at. des 
personnes d’autre part ; mais qu’elle é.t.ait quasi 
muette sur les successions en milieu rural, et sur 
les rapports entre paysans dans le domaine foncier. 

Toute décision prise dans un seul de ces quatre 
volets aura des répercussions sur les autres, par le 

(1) Sur le problème des wccest;ions, cf. S. MELONE, (2 La succession rn Droit Cameronnais Y, 4 Étude dr jurisprudence 8, à paraftre 
in Revu~ Camerounaise de Droit, no 7 ; cf. NGONGANG-OOUANDJI : ~1 La dbvolution Successorale au Camrroun s, 7~ Congrès de 
I’IDEF, KINSHASA. 1973. 

(2) Cf. arr&t nu 29 du ?R wril 1963. Cour Supr&me Cameroun Oriental, Hull. no 8, p. 593. 
(3) S. MELOKE, Communication personnelle. 
(4) Art. cite, 1973, p. 11. 

C.‘ah. O.R.S.T.O.M., s&. Yci. hum., PO[.~YIT‘, 110 2, 1.~77: 11%139. 
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biais de la jurisprudence, dans la mesure OU ce sont. 
des niveaux d’un tout. 

Dans les domaines OU la loi esl. muette, et notam- 
ment en niatiere de suwessions, la jurisprudence 
s’appuie sur les anciens coutumiers, quand ils 
existent. Or, nous avons vu l’évolut,ion profonde 
subie par le milieu rural depuis la colonisation. 
:Gnsi, en pays BLE~U, l’interprétation de (1 la )) c.outZume 
repose wr la thése de ïV1. BERTAUT fi), de 1935 ; 
la c.out,urne de 1935 ne saurait, être adkquate 9 celle 
de 1974, c.ompte t,enu de l’évolution qu’a connue 
le pays Bnlrz. Un seul fait. permettra de la com- 
prendre : les plus vieilles cacaoyères du pays Bul~z 
remontent. à 1917... Si l’appropriation des arbres utiles 
existait déjà avant méme cette date, les conskquences 
de l’implant.at,ion du cacao, de l’occupation des 
surfnces par cette plante ne pouvaient pas avoir eu 
leur plein effet en 18 ans... 

En fin de compte, deus systémes juridiques 
demeurent,, hiérarchisés, mais en fait quasi indé- 
pendants : 

- au bas de l’échelle, le systtme coutwnier, 
qui kvolue vit.e, sous la pression des faits ; 

- au-dessus, et considérant le premier c.omme une 
entité assez floue, le droit kit, qui pose les grandes 
opt.ions à I’khelle du pays entier. 

Entre les deux, la jurisprudençe, t,entative difficile 
et précaire d’harmonisation, dont les effets ne nous 
ont pas paru èt.re déjà tr&s sensibles, au t,erme de deux 
ans et. demi d’btude du milieu rural dans le Centre- 
Sud. 

5. Le milieu rural en devenir 

Au terme de cet.te 6tude du système foncier, 
il convient. d’en saisir les conséquences sur Ies 
possibilités d’évolution du milieu rural. En premier 
lieu, les observat.ions faites jusqu’ici débouchent 
sur un certain nombre de problbmes théoriques 
qu’il faut, poser, pour se livrer à une exploration 
sommaire des futurs possibles. 

5.1. &lILIEU RURAL ET THÉORIES DU DÉVELOPPE- 

MENT 

Un milieu rural en migrations, que fixe le cacaoyer 
au début du siécle ; dans ce milieu, la t,erre n’a pas 
avant ces événements de valeur autre qu’une valeur 
d’usage ; la monnaie est. inexistante, et les éc.hanges 
limitks et reposant; sur des rkgles soc,iales, et. même 

(1) Voir bibliographie. 

[C) Cf. J. WEBER, 1073. 

cérémonielles ; des hommes dont le tra.vail agricole 
se limite au défrichement,. Tel se présente le Centre- 
Sud au départ de l’évolution foncière que nous avons 
tenté d’analyser. 

Le schéma habit.uel de la théorie du dkveloppement 
voudrait que l’agriaukure de plantation engendre 
l’appropriation privée du sol, principal moyen de 
produckion, que le salariat, agricole, corollaire de la 
propriété Priv&e, ne tarde pas à apparaitre. 

Le cacao s’est, répandu. Le Cameroun t.ot.alement 
lié aux rapports internationaux de production, 
découlant du marché mondial. Et. la province du 
Centre-Sud n’a rien d’une zone auto-subsistante, 
c.oupée du monde extérieur. Les ruraux font. de 
longs séjours en ville, et le cacao, aprés leur retour, 
les reliera & ce marché mondial, de même que le COI~- 

merce de vivres, ou leurs dépenses de r,onsortuna- 
tien (2). 

Pourt>ant., si la terre wnnaît un mode de possession 
et. d’exploit-ation de type privé, la ~JP@p~if% privée 
avec ses différenk caractères, dont l’aliénabilit6 
du sol, n’est. encore que marginale. Et le salariat 
egric~ole est quasi inexistant. »es évolutions diver- 
gent,es se font jour, et l’on peut constater une nette 
corrélation ent.re la densité de population et I’appa- 
rit.ion de la propriété Priv&e, entre la denské de la 
population et l’évolution du mode d’utilisation du sol 
également. 

Cela nous amène Q poser le probl8rne des denskés 
de population dans l’évolution du milieu rural. 

La densité de population ne revêt, intrinsèquement 
aucune signifkation. Elle n’implique ?4 priori aucun 
déterminisme. Elle. n’a dc sens que dans un conteste 
économique et social donné, et c’est pourquoi nous 
parlerons plutUt. de pression sur la terre. 

S’il s’était trouvé dans la zone d’ét.ude des modes 
divers de production, nous n’aurions pas pu prendre 
en c0nipt.e la pression sur la terre comme Clément 
de différenciat.ion, c.ar elle aurait, eu un sens spécifique 
dans chaque mode de production. Tel n’étaif, pas 
le cas, nous partions d’une situation quasi homogène 
sur l’ensemble de la zone à la veille de la c.olonisat.ion. 
A partir de là, la zone entière a connu la même 
hist.oire : les mêmes colonisat.ions et. le méme marché 
mondial s’y sont. imposés, dans des systknes sociaux 
quasi identiques. Ici et, lsi, le cac.aoyer s’est, egalement, 
implanté, et les migrations vers les villes s’y sont 
également développées. Ce n’est, qu’une fols ces 
observations faites qu’il devenait, possible de parler 
de (1 pression sur la terre D cette notion acqukrant 
un sens unique pour l’ensemble de la zone, et, pouvant 
se résumer à la densité de la population. 

Cah. O.R.S.T.O.M.,sb. Sci. hum., vol. XIV, no 2, 1977: IIS-189. 
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Si nous avions, par exemple, comparé la région 
cacaoyère et. les montagnes du Nord Cameroun, 
la pression sur la terre n’aurait. rew5t.u aucune signi- 
fication en tant- qu’élément. de comparaison. CfJmpte 

tenu des systèmes de production respectifs. une 
densité. de ‘50 habitants dans la zone cacaoykre 
traduit une pénurie de terre, t.andis que le mode de 
produc.tion des montagnards fait vivre des densitks 
supérieures A 100 hbt.s/km~ de c.aillous (1). Ces pr& 
c,autions prises yuant; h l’utilisation de la notion de 
0 pression sur le terre )), quelles en sont. les conséyuen- 
ces dans la région cacaoytre ? 

L’agriculture, cncaoyère et. vivriére, repose sur un 
outillage rudiment.aire, et sur l’utilisation de vasi-.es 
surfaces; avec un sy&rue de longue jac.hi$.re. 

Les paysans raisonnent- sur la base de la couvert.ure 
de leurs besoins, soc.ialt:ment dtXermin6s, et- non en 
vue d’une production masimale. Ils envisagent. 
la couvert.ure de leurs besoins dans l’liypot.hl+se de 
la pire ann&e climat.iclur. et./ou conjonclurelle possible. 
D’OU une aHAude d’extension des çacaoyPres, dont. 
une partie seulement -correspondant. H la production 
nécessaire en annke moyenne - Seri1 entret.enue 
réguliéremeni. : ((Le reste constitue la réserve 3 (2). 
De m2me, les femmes ensemenc.ent une surfwe 
largement. supkrieure A celle que n6cessit.e la couver- 
ture des besoins en vivres de leur famille en nnnCc 
moyenne. 

Ceci posé, la base du calcul bconomique des 
paysans est la productirité tle lrrw ~~V~~IS de twmail (3). 
11 n’y a d’ailleurs pas que les paysans du Cenl.re-Sud 
clui raisonnent. ainsi : les mont.apnards du Nord 
Cameroun, qui ont. un syst~èrne iqricole des plus 
admirables et des plus int-ensifs qui soient. (4) revien- 
nent spontanknent, A un syst.érr1e d’agriculture 
extensive sur brulis lorsqu’ils s’inst.nllent dans la 
plaine. Et, ce raisonnement, parfaitement. logique, 
exp1iq.w les difficultks rencont.rées par les exptkiences 
d’int,ensificat,ion des cultures dans des zones où 
l’ext,ensif permet une bien plus grande product.irité 
du temps de t.ravail. 

Enfin, l’évolution fonci$re et. la dissolution des 

-. 

liens lignagers au niveau économique oni-. conduit. 
0. la rédukion au seul niveau de la New-~Yda-Bot 
(famille rest.reint.e) de l’ensemble du proribs GIC 
production agricole. Le milieu rural se pr6senl.e 
ainsi, à la limite, comme une justaposition de mini- 
pro& de product.ion qui ne se trouvent. réunis qu’au 
niveau de la commercialisat.ion (tj, en l’absence de 
formes de dépendance de t;VIJf: salariat. agricole, 
fermage, 011 mét.apnge. 

X l’heure actuelle, la situat.ion tlécrite sclkma- 
t.iquement. ci-dessus demeure la plus gb%xle, 

dans la rt;gion cncaoyére, lorsque les densitls de 
population sont2 inférieures k 30 hbt.s/km2. 

P* dr contre, dans la Lékif& les syrnIk0mes de 
changement. sont, nombreux. La terre n’est. plus 
accessible uus jeunes, et le syst+me de cult.ures 
épuise les sols : les jachéres se sont. réduit.es A 3-4 ans, 
sans que changent les techniques de wlture, et- 1iI 
savanisation accompagne une érosion rapide, avec 
apparition de cuirasse lat.ériticlue (,6). Ceci, joint. à ce 
que nous avons dit du systtme foncier, implique 
que la LékiP doit cwnnaitre de profondes mutations. 
Plusieurs voies apparaissent. : migration avec coloni- _ 
sation de nouvelles terres, exode rural, ou encore 
transformation du mode d’ut.ilisation du sol, dea 
mét.hodes cle Travail plu.. 9 intensives se SuMit.Uilnt 
B celles a~t.uellement eniploybes. Ici, l’ut8ilisat.ion 
est-ensive du sol n’est. t-out, ainiplementJ plus possible, 
et, les PilySanS sont, conir*nilks de passer à un stade 
plus int.ensif de l’agriculture, oil le rendement par 
unit.6 de surfac.e devient, aussi import-ant que le ren- 
dement. par unit6 de temps de travail. 

Ainsi voit-on que la surpopulation, dans tln JrK& 
dC ~~l+OdllCliOll d01711E, ;rpPariIit. c’oninie le plus slir 
gage de t.ransformation du milieu rural, n’en déplaise 
aux tenants des soldions anti-natalisks et. malt.hu- 
siennes. 

11 ne s’agit pas de se livrer H un CSSili de fut.urologie, 
niais simplement: de c.erner les germes d’évolution 

(1) L’utilisation de la pression dfhOgrd~~hi~p cornrnc variable. non spécifique d'un mode ilc production est. h notre avis l’erreur 
commise ci la fois par hfAL?,Hus et. ses dixiplcs, et. dans un sens opposé, par E. ROSERUP (1970). 

(2) Cf. ci-drssus, W-A-3. 
(3) Un fOreSticr, d&irellx d'OilYrir 1.111 ChantiW de coupe aux rnvirons d’un vilkqy «ù 11fJUS cnqudt.icms demande dr la maiu- 

d’cwvre.. Le soir venu, Irs aini se rénnissrnt. et leurs d&libkations pruvent se rbumcr ainsi : D II: forcsiier propose 150 1’. CFA 
par jour pour lmit heures d’un dur travail. 150 F. CFA reprtscnte lr prix de 6 lit.ws de vin de palme. Pour 6 litres de vin do palme, 
il ne. faut. travailler qu'urw demi-heure le matin, et, une tlrmi-heure le soir. Donc, interdiction aus jeunes dc travailler chez le 
forestier. Crlui-ci amenera d(A la main-d’muvre d’ailleurs, rt cette main-d’cxuvre acltPtrra notre vin de palme v... on voit que le 
raisonnement sur la base du trmps de travail n’a rirn d’inconscient. 

(4) Cf. J.BOULET, 1970,A. HALLAIRE, 107Cl. J. RCIUTRAE, 1973. 

(5) Dans le cas du cacao, (1 fabriqw? o par un paysan selon des normw dc ynalitb et i des pris fixés hors du milieu rural, pour une 
commcrc.ialisation btrangikc nu paysan, uous rrtrou\-ous un type de production dont. la forme est. celle de I’ancitw * ouvrier Q 
domicile Y. 

(6) Cf. H. Rlartiwu, 1962, pp. 66-6ï. 

Cnh. O.R.S.T.O.M., sb. Sri. hum., ~101. SIl-, 71" 7, 1.977: 11.7-130. 



qui découlent de l’analyse du syst.tnw foncier. Les 
t,ransforrnations du rrtlieu rural sont, bien sUr 
dépendantes des expériences de développement 
qui y sont tenlées. Mais celles4 induisent. des 
changements qui saur-ent. ne sont, pas voulus direc- 
tement., mais résultent. d’une médiation entre le 
projet, de développement. et les f;rct.eurs d’évolution 
int.ernes au milieu. 

Ce sont. ces derniers dont il est. ici queslion, et 
nous les envisi1geons suivent les mncs. 

En zone de faible pression sur la terre, il semble 

préa»rnptueus de penser qu’un type d’agricukure 
irkensive puisse voir le jour dans un avenir prévisible : 
dans les c.onditGons matérielles de ces zones, l’agricul- 
ture extensive sur brùlis, a.vec longues jach&ree, 

est beaucoup trop productive par rapport. au Lemps 
de travail pour devoir ètre abandonnke. Tout au plus 
peut4n s’att.endre a ce que, du fait, des influences 
extkrieures auxquelles sont soumis les paysans, 
diverses améliorations apparaissent : rfkolte plus 
t,ot.ale de la product,ion, amélioration des variétés, 
cornrnercialisation d’une plus grande part, de la 
production vivritre etc., toutes amélioraf ions gui 
n’irupliquent~ pas un changernenl. radic.al du mode 
d’utilisation du sol, ni des pro& de travail. 

Du fait. de l’organisation du travail agricole, il 
ne faut. pas non plus s’attendre il un développernenl; 
du salariat. agricole, A part3r d’une main-d’oeuvre 
locale : l’acck 8 la t.erre est trop aisé., et, les migrations 
vers Les villes fournissent. de- 0 salaires h ceus qui 
désirent. vendre leur force de Lravail. 

Entin, du fail, dr la KBforrne Domaniale et FonciPre 
de juillet, lifï4, les Lerres G libres de t,oule omupation 
effective 1) appartiennent au domaine nat.ional, et. 
peuvent. Ptre concédées par l’État. lk~c, mCrue si 

des migrants \-iennent. s’inslaller dans c.es zones, 
ils pourront. améder A la t,erre, sans qu’il leur soit 
nkessaire d’entrer dans In dépendance de? aut.ocht.o- 
ries, notaniment sous la forme salariée. 

Dans les zones de forte pression sur la lerre, 
il en va t.out autrement.. La Lb,liik, notamment, 
connaît déjk les prknices d’un changement dans 
le mode d’utilisation du sol. Celui4 s’épuise rapi- 
dement du fait, de la surulilisation dont il est. 
l’objet. (1). La protiuci3vit.é du t.ravail diminuant, 
le paysan est. corltiwini d’accepter une intensification 
des cultures, pour compenser l’épuisement. des sols. 
Le rendement par unit.é de surface devient. vkal, 
et l’emporte désormais, en matière de choix, sur 
le rendement. par unité de t.ernps de travail. 

Cet-te Iransformation se marque de nombreuses 
manic’res. Les jachkres sont rawourcies & trois ou 
quatre ans. Les cultures maraîchères, impliquant 
un travail intensif, connaissent une rapide estension. 
On observe un recul relatif du cacao devant les 
cultures vivrikres dekinées A la vente. Le petit 
élevage (c,oc.hons, volailles) enclos, avec cukures 
d’embouche assoc.iées, et, ut,ilisation des déchets 
pour les wltures rnaraichkres, fait son apparition. 
Enfin, on assiste A des groupements de produckeurs 
de plus en plus nombreux (2). 

Si les régies de dévolution s’opposent, pour l’instant. 
h la constitution d’une classe de grands planteurs, 
sur la base du lmtrirnoine lignager, des phénornénes 
de dépendance n’en tendent pas moins 5 apparaitre. 
D’une part, des familles de plus en plus nombreuses 
n’ont- plus assez de t.erres pour subsister, et devien- 
nent, dépendant,es d’autres familles, disposant, d’un 
surplus de t.erres. Ces dernikres se trouvent. donc-. 
dans la possibilité de c:ont.rDler la production des 

‘> . prernic res, et sont en sit.uation - potentielle pour 
l’instant .- .- d’exploiteurs. 

D’autre part., une accumulation de t,erras est. 
effectuée par des c~0nimercant.s et des grands fonction- 
naires originaires de la zone, et qlii sont donc des 
propriét.aires absentkistes. 

Ces dwx faik, join& a l’ali~~nabilité cmissante de 
la terre, tlevraient normalement. conduire à terme A 
l’apparilion d’une rente foncikre, par le biais de 
formes de fermages ou de métayages. 

Bien des fac*teurs pewent. retarder ce1t.e évolution. 
La colonisat,ion de nouvelles terres, notamment au 
nord de la Sanaga, en est, un. L’accC:lération des 
niigrat.ions vers la ville semhlc difficile, celle+ci 
t%ant. dkja Lrts import.ant,es. Par wntre, il est. possible 
que les migrations deviennent, de plus en plus défini- 

tives, le migrant- gardant. le contact. avec le village, 
y const.ruisant. nième untl case, rtiak n’y c.ultivant 

rien. Un tel phénoméne serait. sus{-.eptilble d’entraîner 
un rel&chement. de la pression sur la Lerre, mais 
wktrtierait. seulement. l’k~lution décrite ci-dessus. 

t 
1 1 

Tenter une esl.rapolation des tendances observa- 
bles est déjà quelque peu hasardeux, sur la seule base 
de l’étude du systéme foncier. Pousser plus avant. 
l’explorat-ion du fut.ur serait, totalement oiseux. 
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Le systkrne foncier n’est. qu’un sous-systkme de 
la tot,alité~sociale, il est. lui-mfkie la produit de cet.te 
totalité, et de ce fait., ne peut. CXre étudié iaoli!nient~ : 
son ktude inlplique la prise en compte des différents 
niveaux, Caonomique, politique, juridique, et idéolo- 
gique et c’est ce que nous avons t.enté; de faire. 

Mais le systérne social ne saurait. t%.re réduit à l’un 
de ses niveaux : si le systlme foncier est, la base de la 
compréhension du milieu rural, il ne suffit pas, 
bien sîw, CI l’expliquer. 

Enfin, si le modo d’analyse est. put-étre susceptible 

d’applicat.ion dans d’autres milieux ruraux, il ne 
saurait. Gt,re en aucune rnaniére question d’extrapoler 
l’analyse faite ici : ce n’est, pas I’ext~rapolation théori- 
que, mais hien l’analyse suparée de chaque situation 
concrkte qui devrait pernwktre de d6houcher sur un 
cadre khéorique unique d’interprét,ation de rkalités 
concr&es fortti diverses en Afrique. 

Yaoundt, aoùt. 1974 

Alanuscrif rcyu cm Service des Puhlicntims de 1’O.R.S. T.O.M. 
le 16 d&wnhre 1476. 
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